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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres ma.juscules et de chif'fres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les noms de pays figurant dans le preserrt document sont ceux qui etaient en
usage pendant la periode consideree.

Le rapport sur la vingt-septieme session du Comite executif et une note du
Haut Commissaire sur la question de la creation, en vertu de la Convention sur
la reduction des cas d'apatridie (1961), d'un organisme auquel pourront recourir
les personnes se croyant en droit de beneficier de ladite Convention seront
publies par la suite en tent qu'additifs au present rapport, sous les cotes
A/3l/l2/Add.l et 2 respectivement (Documents officiels de l'Assemblee generale,
~nte et unieme session, Supplement No 12 A et ibid., Supplement No 12 B).
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INTRODUC'l'lON

1. La periode sur laquelle porte le present rapport 11 a ete marquee par un
accroissement considerable du volume et de la portee des activites du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies (HCR), principalement imnutable aux
taches importantes que le HCR a cxecutees dans des pays ou il n'etait pas 'encore
intervenu. A la suite des evenements tragiques survenus dans la peninsule indo­
chinoise, au cours du premier semestre de 1975, le HCR a ete appele a aider un tres
grand nombre de personnes deraciLees. En meme temps, du fait de l'arrivee d'un
nombre croissant de refugies en Afrique et de nouveaux besoins en Amerique latine,
il a fallu intensifier les programmes d'assistance lances dans ces regions. Des
problemes ont egalement surgi en Angola, ou les evenements de 1975 ont tres sensi­
blement ralenti le rapatriement librement consenti des nombreux anciens refugies.
La dispersion geographique des nouveaux groupes de refugies et personnes deplacees,
la diversite croissante de leurs problemes et, du meme coup, des solutions requises,
ont ete a l'origine de difficultes supplementaires. A tous ces elements sont venues
s'~jouter les consequences de la recession, de l'i~flation et de la hausse des prix.
Dans l' ensemble, le Haut Commissariat a du faire face a de norveaux probLemes d tune
tres grande ampleur, qui ont surgi en bien moins de te~?s qu'il n'en faut pour mettre
progressivement fin aux programmes en cours. Independaroment des souffrances qu'elle
implique pour des centain~s de milliers de personnes deracinees, cette situation a
encore accru la charge, deja extremement lourde, qui pese sur les rc,sources du
Haut Commissariat.

2. Ce sont les faits nouveaux survenus dans diverses regions du monde qui ont
oblige le HCR a elargir la gamme de ses activites humanitaires pour aller au-dela
de l'assistance traditionnelle aux refugies. Par exemple, afin de creer des
conditions propices au rapatriement librement consenti dans des pays nouvellement
independants - anciennement places sous administration coloniale - et afin d'aider
les personnes deplacees qui doivent fEl-ire face aux manes problemes que les refugies,
le Haut Commissaire a ete amene a lancer des programmes d'assiFtance et de readap­
tation dans les pays d'origine memes, c;est-a-dire en Angola, en Guinee-Bissau et
au Mozambiq~e. De plus, et dans une mesure croissante, il est devenu necessaire
de fournir une assistance humanitaire aux victimes de guerres civiles et de luttes
armees, qui ont ete deracinees et se tr'ouvent dans une situation comparable a celle
des refugies. C'est ainsi qu'en accord avec le Secretaire general et avec l'appui
de l'Assemblee generale, le Haut Commissaire a entrepris des operations s~eciales

dans des regions telles que l'Indochine et Chypre.

3. Le fait que le HCR ait regu, de tous les points du globe, des demandes
d'assistance de nombreux pays qui doivent faire face a d8S problemes de caractere
tres different temoigne de l'universalite croissante de son action, au meme titre
que l'esprit de solidarite intornationale dans lequel plus de 100 gouvernements ont
repondu favorablement aux appels de fonds du Haut Commissaire ou accueilli des
refugies sur leur territoire. L'appui de ces gouvernements a permis au Haut
Commissaire de poursuivre ses activites au profit des refugies et personnes
deplacees, conformement aux resolutions 3454 (xxx) et 3455 (XXX) de l'Assemblee
generale en date du 9 decembre 1975. Mais en meme temps, le Haut Commissaire voit
avec une inquietude croissante le nombre tres eleve des nouveaux refugies et

1/ A savoir Ja periode allant du ler avril 1975 au 31 mars 1976, exception
faite des donnee~ JGatistiques et financieres, dont la plupart portent sur l'annee
civile 1975.
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nouvelles personnes deplacees, par rapport aux possibilites de solution permanente
qui se sont materialisees au cours de la periode a l'exaDlen. Et les difficultes
persistantes qu'ont ses services a assurer la protection des rcfugies, qui est l'une
des principales fonctions du HCR, le preoccupent tout autant.

4. Lorsqu'on cherche a surmonter ces difficultes, il est bon de se rappeler
certains des principes fondamentaux appliques depuis la creation du HCR, voici plus
de 25 ans, et selon lesquels il faut : premierement, s'employer constamment a
eviter l'apparition ou la persistance de problemes de refugies, en favorisant une
meilleure comprehension entre les parties interessees; deuxiemement, lorsqu'un
probleme de refugies a surgi, centrer l'assistance internationale sur une solution
rapide et durable, par voie de rapatriement librement consenti, d'integration locale
ou de reinstallation dansUl autre pays; troisiemement, dans le cadre de la fonction
de protection du Haut Commissariat, aider les refugies a s'arracher a cette
condition et, dans l'intervalle, encourager les gouvernements a leur accorder le
traitement qui est prevu par la Convention de 1951 £/ et le Protocole de 1967 1/
relatifs au statut des refugies. Ces principes demeurent pleinement valables et,
de toute evidence, leur application plus efficace contribuerait beaucoup a la
solution de quelques-uns des grands problemes que les refugies et personnes
deplacees posent actuellement a la c0mmunaute internationale. Dans la realisation
de ~2S objectifs, un role important incombe aux gouvernements. C'est ainsi qu'une
attitude plus souple, jointe a une plus grande tolerance Yis-a-vis de certains
groupes ou individus, permettrait de reduire sensiblement le nombre des refugies
en quete d'asile; en offrant de plus larges possibilites de reinstallation aux
refugies admis dans certains pays a titre temporaire, on contribuerait a resoudre
les difficultes des interesses et lIon allegerait aussi la charge financiere que
representent les soins et l'assistance dont ils sont l'objet, liberant ainsi des
fonds pour la mise au point de solutions durables; de meme, l'octroi de permis de
travail, meme provisoires, permettrait aux refugies en quete d'asile nouvellement
arrives dans un pays de gagner modestement leur vie, et le besoin de secours
immediats s'en trouverait sim~ltanement reduit.

5. La realisation de ces objectifs exigera de gros efforts supplementaires de la
part des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des insti­
tutions specialisees. Toutefois, a une epoque ou la communaute internationale
s'attache a l'etablissement d'un nouvel ordre economique - visant a reduire
l'ecart entre pays riches et pays pauvres - ainsi qu'au respect des droits fonda­
mentaux de l'homme, tous lee Etats devraient pouvoir faire un nouve1 effort,
concerte et co11ectif, en faveur des personnes deracinees, en veillant plus
particulierement au respect des droits fondamentaux des refugies.

£/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, No 2545, p. 137.

1/ Ibid., vol. 606, No 8791, p. 267.
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CHAPITRE PREMIER

PROTECTION INTERNATIONALE

A. Introduction

6. Les nouveaux et importants mouvements de personnes deracinees qui se sont
produits durant la periode consideree ont entraine un accroissement considerable du
nombre de cas impliquant protection du HCR. lIs ont fait surgir divers problemes,
habituels ou d'un type nouveau, surtout lorsque le pays d'asile enregistrait pour
~a premiere fois un afflux de refugies et n'etait pas partie aux instruments inter­
gouvernementaux de base qui prevoient la protection des refugies. Le HCR a ainsi
ete appele a prendre des mesures pour etendre ses activites de protection dans
plusieurs regions et engager un dialogue ouvert et constructif avec les autorites
competentes, r;onformement aux responsabilites que l'Assemblee generale a confiees
au Haut Commissaire.

7. Comme on le verra plus loin a la lecture des sections consacrees a l'asiJe et
aux cas individuels, les principes de l'asile et du non-refoulement 41 ont de
nouveau fait l'objet de graves violations pendant la periode consideree. En outre,
un certain nombre de refugies ont ete enleves et ulterieurement tues. Le
Haut Commissaire demande instamment, une fois encore, que les droits fondamentaux
des refugies soient scrupuleusement respectes, comme le veulent la lettre et l'esprit
des instruments juridiques applicables, et que tout soit mis en oeuvre pour- assurer
la securite de la personne des refugies dont certains restent serieusement exposes
au risque d'enlevement.

8. Dans le contexte plus large des droits de l'horr~e, l'annee ecoulee a ete
marquee par plusieurs importants faits nouveaux comme l'entree en vigueur, au cours
des premiers mois de 1976, des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
IPacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(resolution 2200 A (XXI) de l'Assemblee generale, annexe)7. Le Haut Commissaire
espere vivement que ces instruments, dont l'objet est de-sauvegarder les droits
fondamentaux de l'individu, serviront aussi a renforcer la protection des refugies.

9. En ce qui concerne l'important probleme social qu'est la preservation de l'unite
des familIes, le principe de la libe~te de Qeplacement d'un pays a l'autre a
trouve son expression, a l'echelon europeen~ dans l'Acte final de la Conference sur
la securite et la cooperation en Europe 51. La bonne application de ce principe
pourrait faciliter grandement le regroupement des familles dont les membres sont
actuellement separes.

41 Principe selon lequel un refugie ne peut etre renvoye dans un pays qu'il
a fui:-

21 Cmnd. 6198 (Londres, Her Majesty's Stationary Office, aout 1975), 53 pages.
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B. Asile et questions connexes

10. Dans le rapport qu'il a presente a l'Assemblee generale, a sa'trentieme
session 6/, et dans sa declaration a la Troisieme Commission 7/, le Haut Commissaire
a longuement parle de la frequence accrue des violations des principes de l'asile
et du non-refoulement, precisant que dans certains cas, ces violations avaient
touche d'importants groupes de personnes. 11 s'est donc felicite d'entendre de
nombreux representants a cette commission souligner l'importance fondamentale du
principe relatif a l'octroi du droit d'asile et a l'interdiction du refoulement,
et donner leur appui a ltidee de convoquer une conference de plenipotentiaires pour
l'etude et l'adoption d'une convention sur l'asile territorial. Les declarations en
ce sens faisaient echo aux preoccupations deja exprimees, en octobre 1975, a la
vingt-sixieme session du Comite executif du programme du Haut Commissaire; le
Comite executif s'etait alors rallie s~~s reserve:

"A la proposition d'adresser un appel aux Etats Membres et non membres de
l'Organisation des Nations Unies pour les prier instamment de se conformer
pleinement aux p~incipes humanitaires regissant la protection des refugies,
en particulier aux dispositions de la Convention de 1951 relative au statut
des refugies et de son protocole de 1967, et de respecter scrupuleusement
le principe selon lequel aucun refugie ne devrait etre contraint de
retourner dans un pays ou il craint d'etre persecute §l."

Cet appel, lance par le Haut Commissaire lui-meme dans sa declaration a la
Troisieme Commission, a ete repris et largement diffuse par les services d'information
du HCR dans le periodique HCR qui est distribue a tous les gouvernements des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions specialisees.

11. En ce qui concerne plus precisement la question de la Convention sur l'asile
territorial, on se souviendra que le groupe d'experts pour le projet de convention
sur l'asile territorial cree'par la resolution 3272 (XXIX) de l'Assemblee generale
en date du 10 decembre 1974 s'est reuni a Geneve, du 28 avril au 9 mai 1975, pour
examiner le texte actuel du projet de Convention 9/. A l'issue de ses discussions,
le Groupe a adopte un rapport (voir document A/10117 et Corr.l, annexe), que le
Secretaire general a presente a l'Assemblee, a sa trentieme session. 11 y recom­
mandait certaines limitations interessant le champ d'application de quelques-uns
des articles, notamment celui qui traite du non-refoulement. A sa vingt-sixieme
session, tenue en octobre 1975, le Comite executif du Programme du Haut 'Commissaire

t

a estime qu'il fallait reunir une conference de plenipotentiaires, comme prevu 10/.

6/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Supplement No 12 (A/I0012) et ibid., Supplement No 12 A (A/l0012/Add.l).

7/ Ibid., trentieme session, Troisieme Commission, 2l6leme seance, par. 1 a 10.

8/ Ibid., trentieme session, Supplement No 12 A (A/l0012/Add.l), par. 69 b}.

9/ Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement No 12 C (A/96l2/Add.3), annexe.

10/ Ibid., trentieme session, Supplement No 12 A (A/l0012/Add.l), par. 69 d).
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III Treaties. Conventions, International Acts, Protocols and Agreements between
the United States of America and other Powers, 1910-1923, vol. III (Washington, D.C.,
Government Printing Office, 1923), p. 2, 943.
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13. Le premier de ces faits concerne la pratique, deja en vigueur dans un certain
nombre de pays et maintenant adoptee aussi par le Gouvernement neo-zelandais,
selon laquelle une personne en quete d'asile ne peut etre extradee ou deportee
sans que le representant du HCR dans la region ait ete d'abord informe, ce qui donne
au Haut Commissariat le temps d'etudier le probleme et de rechercher d'autres
solutions possibles en consultation avec les autorites interessees. Une autre mesure
positive est l'application liberale de l'article 11 de la Convention pour l'unifi­
cation de certaines regles en matiere d'assistance et de sauvetage maritime, signee
a Bruxelles le 23 septembre 1910 11/. Aux termes de cette convention, le capitaine
d'un navire est. tenu, pour autantqu'il puisse le faire sans mettre gravement ell
peril le navire, les passagers et l'equipage, de preter secours a toute personne
trouvee en mer et dont la vie est en danger. L'application de cette disposition a
permis de sauver la vie, en haute mer, a des milliers de refugies et de personnes
deplacees et de leur fournir l'assistance necessaire. Les interesses ont ete
recueillis par des navires se trouvant dans les parages~t, a la premiere escale,
ils ant generalement pu, grace a l'intervention du HCR, debarquer et demeurer dans
le pays pendant ~e periode plus ou moins longue.

La resolution 3456 (XXX), ulterieurement adoptee a la trentieme session de
l'Assemblee genel'ale, priait le Sec~etaire general de convoquer, en consultation
avec le Haut Commissaire, une conference de plenipotentiaires qui se tiendrait du
10 janvier au 4 fevrier 1977, pour examiner et adopter une convention sur l'asile
territorial. Le Secretaire general etait egalement prie de soumettre le rapport
du Groupe d'experts aux Etats Membres afin que ceux-ci puissent formuler leurs
observations et leurs commentaires eventuels avant la Conference de plenipotentiaires.
Les Etats Membres 0at ete invites par la suite a communiquer ces observations et
commentaires avant le 31 juillet 1976.

12. Le Haut Commissaire est heureux de signaler qu'au cours de la periode consi­
deree, plusieurs pays ont accueilli un grand nombre de nouveaux refugies, temoignant
ainsi d'un veritable esprit de solidarite internationale. Malheureusement, il y a
eu,,; de nouveau, des cas de rapatriement force de refugies isoles et de groupes de
refugies et, par ailleurs, certaines personnes en quete d'asile hors de leur pays
ont ete econduites a la frontiere. Lorsqu'il a eu connaissance de ces cas en temps
voulu, le Haut Commissaire est immediatement intervenu aupres des autorites inte­
ressees, par l'intermediaire, soit de la mission permanente du pays en cause a
Geneve ou a New York, soit du repr~sentant local du HCR, ou encore en depechant le
Directeur de la Division de la protection dans la capitale du pays. Ces demarches
ont donne les resultats escomptes dans certains cas individuels, mais il est arrive
aussi que le refugie ou le groupe de refugies interesse ait ete renvoye dans le pays
d'origine avan; que le Haut Commissaire ait pu intervenir. Le Haut COmmlssaire
demande a nouveau instamment a tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions specialisees de respecter scrupuleusement
les droits fondamentaux des refugies, notamment les principes de l'asile et du
non-refoulement et il souhaite en meme temps attiJ:er l'attention sur un certain
nombre de faits positifs intervenus durant la periode consideree, qui ont joue en
faveur des refugies et qui pourraient aussi, a l'avenir, faciliter la tache du pays
d'asile.
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:4. C'est grace a. des mesures comme celles-la., et notamment en veillant a. ce que
soient traitees comme il convient les perso~2nes en quete d'asile pour lesquelles
l'admission - fut-ce a titre tempcraire - est parfois une question de vie eu de
mort~ que les gouvernements peuvent reellement contribuer a. defendre ou renforcer
les principes fondamentaux de l'asile et du non-refoulement. Il est par ailleurs
indispensable que la Convention sur l'asile territorial contienne les sauvegardes
et garanties necessaires et que ses dispositions soient tres largement et effica­
cement appliquees. Le Haut Commissaire sait que l'adhesion aux instruments
juridiques intergouvernementaux assurant la protection des refugies du point de vue
de leasile~ et la mise en oeuvre de leurs dispositions, peuvent poser aux gouver­
nements des problemes complexes et exiger des amenagements de la legislation
nationale ainsi que de la prati:j,ue administrative. Pour faciliter la tache des
gouvernements et permettre de ncuveaux progres dans la voie du respect universel
et effectif des principes en cause, le Haut Commissaire est pret a. fournir a. tout
moment aux gouvernements qui souhaiteraient en beneficier le concours de ses
collaborateurs verses dans les questions juridiques.

C. Instruments juridiques internationaux concernant les refugies

15. Pour ce qui est des nouvelles adhesions aux instruments internationaux
concernant les rsfugies, les progres sont restes lents. Comme l'indique l'annexe I
au present rapport, le nombre des parties a. la Convention de 1951 et au Protocole
de 1967 relatifs au statut des refugies s'etablissait a. 66 et 60 respectivement au
31 mars 1976 12/. Ces chiffres ne representent qu'un faible accroissement par
rapport a. l'annee precedente~ en depit des efforts soutenus du HCR pour encourager
l'adhesion de nouveaux pays. L'importance d'une augmentation du nombre des
adhesions - notamment aux instruments de base susmentionnes - a ete de nouveau
indiquee dans les conclusions concernant la protection internationale, adoptees par
le Comite executif a. sa vingt-sixieme session 13/, et dans la resolution 3454 (xxx)
de l'Assemblee generale. Eu egard au caractere-universel du probleme des refugies,
il conviendrait sans doute que tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies
et membres des institutions specialisees adherent en fin de compte a. la Convention
de 1951 et au Protocole de 1967 mais, du point de vue du bien-etre des refugies
et des activites quotidiennes du HCR, il est indispensable que ces instruments
soient ratifies le plus tot possible par les gouvernements des pays qui ont
accueilli de nombreux refugies sur leu~ territoire ou ont du, recemment et pour
la premiere fois, fair~ face a. des problemes de refugies.

t

16. Les resultats de l'annee ecoulee ne sont pas plus encourageants sur le plan
de la collecte de renseignements touchant la mise en oeuvre de la Convention de
1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des refugies, tache dont le
Haut Commissaire s'acquitte conformement aux dispositions des articles 35 et 36 de
la Convention et des articles premier et II du Protocole. Jusqu'ici, 39 des
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12/ Seule la Guinee-Bissau a adhere a. la Convention et au Protocole depuis
le ler-avril 1975.

13/ Voir Documents officiels enerale trentieme session,
Suppl€ment No 12 A (A/I0012/Add.l
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65 Etats auxquels il avait ete envoye ont repondu au questionnaire visant a obtenir
des Etats parties a ces instruments des renseignements detailles sur la mise en
oeuvre de la Convention, ainsi que sur les lois, reglements et decret3 concernant
les refugies. Dans certains cas ou les renseignements fournis etaient insuffisants,
des precisions supplementaires ont ete demandees.

17. Comme l'indique aussi l'annexe I, 30 Etats ont maintenant adhere a la
Convention de 1954 sur le statut des apatrides 14/. L'importance de cette
convention tient a la protection qu'elle assure aux apatrides se trouvant dans des
pays qui ne sont pas parties a la Convention de 1951.

18. Un autre instrument interessant les refugies est la Convention sur la reduction
des cas d'apatridie signee le 28 aout J.961 15/, dont les dispositions ont pris
effet en decembre 1975. Cette convention, qui prevoit l'acquisition, en vertu de
la loi, de la nationalite de l'Etat contractant par les enfants nes de parents
apatrides sur le territoire de cet Etat, devrait ainsi contribuer a empecher que
le statut de refugies se perpetue. 11 faut esperer que d'autres Etats adhereront
a cet instrument, notamment ceux ou la nationalite est regie par le jus sanguinis.
Dans sa resolution 3274 (XXIX) du 10 decembre 1974, l'Assemblee generale a prie
le Haut Commissariat de jouer provisoirement le role d'organisme de controle au
regard de cet instrument, en se chargeant des fonctions prevues en son article 11.
Le Haut Commissaire a done consulte les gouvernements des Etats parties a la
Convention de 1961 16/ quant aux mesures prises pour assurer l'application
effective des dispositions de cet instrument, et il presentera en temps utile un
rapport plus detaille sur la question. Aux termes de la resolution susmentionnee,
l'Assemblee doit examiner cette derniere a sa trente et unieme session au plus
tard, en vue de prendre une decision sur la creation de l'organisme envisage a
l'article 11.

19. Durant la periode qui fait l'objet du present rapport, plusieurs autres pays
ont adhere au Protocole de 1973 17/ a l'Arrangement de La Haye relatif aux marins
refugies (1957) 18/. Le Protocole, qui est entre en vigueur en mars 1975, etend
le champ d'application de l'Arrangement aux marins ayant acquis le statut de
refugie a la suite d'evenements survenus apres 1951. L'Accord a pour objet de
reglementer le statut des marins refugies qui n'ont legalement le droit de sejourner
dans aucun pays et ne peuvent meme pas debarquer dans le pays sous le pavilIon
duquel ils naviguent. Les parties a l'Accord, qui est entre en vigueur en 1961,
se sont engagees a delivrer aux marins refugies le document de voyage prevu par la
Convention de 1951 relative au statut des refugies, ou un document analogue, et a
les admettre sur leur territoire.

14/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 360, No 5158, p. 117.

15/ Pour le texte de la Convention, voir A/CONF.9/15.

16/ Autriche, Australie, 1rlande, Norvege, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et Suede.

~ Protocole relatif aux marins refugies, signe a La Haye le 12 juin 1973
(Cmnd. 6035 (Londres, Her Majesty's Stationary Office, mai 1975) 5 pages).

18/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 506, No 7384, p. 125.
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20. A mesure que les problemes de refugies gagnent de nouveaux points du globe,
les instruments juridiques regionaux ayant des incidences .sur le statut des
refugies prennent aussi une importance accrue.

21. L'un des plus importants de ces instruments est la Convention de l'Organisation
de l'unite africaine (OUA) de 1969 regissant les aspects propres aux problemes
des refugies en Afrique 5 qui est entree en vigueur en juin 1974. Avec l'adhesion
du Burundi et du Ghana, le nombre des Etats parties a cette convention est
maintenant de 18, dont 15 Etats egalement parties a la Convention de 1951 et 14
au Protocole de 1967. La Convention~ non seulement a une valeur inestimable en
tant que complement de la Convention de 1951 pour un continent ou le probleme des
refugies demeure particulierement aigu, mais encore depasse le cadre regional en
prevoyant que nul ne peut faire l'objet, de la part d'un E~at membre, de mesures
- telles que le refoulement a la frontiere - ayant pour effet de l'obliger a
rentrer ou demeurer dans un territoire ou sa vie, son integrite physique ou sa
liberte seraient menacees. Il est naturellement indispensable, du point de vue
des droits fondamentaux des refugies, que cette disposition particuliere soit
scrupuleusement appliquee.

22. L'ampleur croissante des problemes de refugies en Amerique latine a donne plus
d'importance a certains instruments juridiques adoptes dans le cadre de la coope­
ration interamericaine. Il faut citer notanwent la Convention de Caracas sur
l'asile territorial (1954) 19/ et la Convention americaine relative aux droits de
l'homme (1969) 20/ qui contiennent des dispositions sur l'asile et le non­
refoulement particulierement favorables aux refugies. La comme ailleurs, il faut
evidemment 5 sur le plan de l'application quotidienne, tenir pleinement compte de
la lettre et de l'esprit de ces dispositions.

23. En Europe, l'Assemblee parlementaire du Conseil de l'Europe a presente un
certain ncrrbre de propositicns 21/ visant a ameliorer la situation des refugies
de fait qui se heurtent souvent aux memes problemes que les refugies reconnus comme
tels et qui repondraient auX conditions requises dans le cadre du mandat mais ne
sont pas conscients des possibilites s'offrant a eux ou preferent n'etre pas imma­
tricules comme refugies. L'Assemblee a aussi accorde une attention speciale aux
problemes qui surgissent lorsque les refugies passent d'un Etat membre du Conseil
de l'Europe dans un autre. Plusieurs accords bilateraux ont deja ete conclus a
ce sujet mais ils different quant au fond et ne sont appliques qu'entre certains
Etats membres. C'est pourquoi l'Assemblee parlementaire a recommande a la
Commission ministerielle du Conseil de l'Europe 22/ l'elaboration d'un accord
multilateral concernant le transfert des responsabilites a l'egard des refugies
qui quittent legalement un Etat membre du Conseil pour s'instal1er dans un autre.

19/ Organisation des Etats americains (OEA), "Inter-American treaties and
conventions on asylum and extradition", Treaty Series, No 34 (Washington, D.C.,
Secretariat general de l'OEA, 1967).

20/ Organisation des Etats americains, lIPact of San Jose, Costa Rica", signe
a la Conference speciale interamericaine sur les droits de l'homme, qui s'est tenue
a San Jose du 7 au 22 novembre 1969, Treaty Series, No 36 (Washington, D.C.,
Secretariat general de l'OEA, 1970); n'est pas encore entre en vigueur.

21/ Recomm'mdation 773 (1976) du Conseil de l'Europe.

22/ Recommandation 775 (1976) du Conseil de 1 'Europe.
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D. Determination du statut de refugie
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24. 11 faut absolument que toute personne en quete diasile obtienne rapidement des
autorites compet.ent.es la reconnaissance de son statut de refugie" puisque c' est la ,
normalement la condition a laquelle est subordonne l'octroi de l'asile permanent.
Les criteres appliques en rapport avec cette reconnaissance officielle sont ordinai­
rement ceux qu1enoncent l'article 1, A de la Convention de 1951 relative au statut
des refugies et l'artiCle premier du Protocole de 1967. En raison meme du
caractere exceptionnel de sa situation, la personne en quete d'asile doit surmonter
de tres grandes difficultes du fait qu'elle est soudainement jetee dans un milieu
nouveau et inconnu; c'est pourquoi il est indispensable que sa demande soit examinee
promptement par un personnel qualifie et parfaitement au courant des faits, dans
1& cadre de procedures speciales assurant a l'interesse des garanties juridiques
sUffisantes et, en cas de rejet de sa demande, une possibilite de recours.

25. Les efforts deployes par le HCR, durant des annees, en vue de favoriser
l'adoption de procedures speciales pour la determination du statut de refugie ont,
dans l'ensemble, donne des resultats encourageants. Des procedures de cette
nature sont aujourd'hui appliquees dans 16 pays 23/ et elles prevoient le plus
souvent une participation active du HCR ou des consultations avec ce~ organisme
a. un stade ou a un autre de L"examen des demandes. Le dernier des pays a avoir
arrete une procedure en la matiere est la Republique populaire du Benin qui a
promulgue un decret et une ordonnance a cet effet, le 16 juillet 1975; au Gabon,
des dispositions analogues sont a l'etude. Dans plusieurs autres pays d'Afrique et
d'Amerique latine, ou il n'existe aucun mecanisme particulier, la determination des
personnes en droit de revendiquer le statut de refugie incombe au representant du
HCR au a des commissions specialement creees a cet effet, dont les autorites
acceptent les decisions en pratique. En Argentine, pays qui connait des problemes
de refugies de grande ampleur depuis les evenements survenus au Chili en 1973, des
commissions pour la determination du statut de refugie fonctionnent maintenant a
Buenos Aires et Mendoza. Les cas douteux sont renvoyed au Bureau regional du HCR.
Au Perou, c'est la Commission oecumenique d'assistance sociale qui est chargee de
l'examen des demandes, et un systeme comparable a ete mis en place en Equateur.

26. Toutefois, les procedures app.l.i.quees pour la determination du statut de refugie
different considerablement d'un pays a 1 'autre , et il reste beaucoup a faire pour
uniformiser quelque peu les criteres utilises, dans l'interet des refugies aussi
bien que des Etats parties a la Convention. Ce probleme a ete recemment examine
lors de consultations sur la question des refugies et exiles en Europe, organisees
en janvier 1976 par le Fonds international d'echanges universitaires, qui ont
debouche sur une serie de propositions pour l'harmonisation des criteres sur
lesquels se fonde la reconnaissance du statut de refugie dans les Etats membres du
Conseil de l'Europe.

23/ Algerie, Allemagne (Republique federale d'), Autriche, Belgique, Benin,
Botswana, France, Grece, 1talie, Maroc, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'1rlande du Nord, Senegal, Suisse, Tunisie, Zambie.
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27. Parmi les autres importants faits nouveaux survenus au cours. de la periode
consideree, il faut mentionner l'introduction en Autriche, par decret ministeriel
en date du 4 juin 1975, de criteres plus liberaux pour la determination du statut
de refugi€. Dans la Republique federale d'Allemagne aussi, on a enregistre l'annee
derniere une reduction considerable du nombre des demandes presentees par des
personnes en quete d'asile et sur lesquelles il n'a pas encore ete statue.

E. Problemes juridigues poses par des cas particuliers

28. Comme indique dans le rapport presente par le Haut Commissaire a. la trentieme
session de l'Assemblee generale 24/, le HCR a entrepris en 1974 une etude des cas
individuels posant des problemes-ruridiques complexes, qui ont de tragiques
incidences sur le plan humain et qui tendent a. se multiplier avec l'accroissement
global du nombre des refugies relevant du Haut Commissariat. L'objet de l'etude
etait de cerner de plUS pres les problemes qui se posent et de determiner les
mesures a. prendre pour empecher qu'ils se repetent.

29. Fin aout 1975, l'etude, congue dans l'optique d'un sondage, avait porte sur
des cas concernant plus de 700 personnes et choisis parmi les plus difficiles. La
majorite d'entre eux se trouvaient en Afrique orientale et meridionale, ainsi
qu'en Amerique latine.

30. En 1975 comme en 1974, les cas etudies ont montre que les problemes les plus
frequents etaient lies au refus d'octroyer l'asile, a la non-admission a. la
frontiere, au refoulement et a l'expulsion. Venaient ensuite les cas de detention
arbitraire prolongee et d'autres problemes, parmi lesquels des cas d'enlevement.
Au moment de la redaction du present rapport, une solution avait ete trouvee pour
un tiers environ des cas et~dies.

31. La situation des refugies qui craignent pour leur vie ou qui sont menaces
d'enlevement appelle des mesures d'urgence; le mieux serait que les interesses
puissent etre reinstalles dans des conditions satisfaisantes. Pour resoudre
partiellement les problemes que rencontrent ces refugies et d'autres dont le cas
est particulierement difficile, on s'emploie energiquement a. renforcer encore la
cooperation entre le representant du HeR ut les autorites du pays ou de la region
en cause. Toutefois, les conclusions generales degagees de l'etude confirment la
necessite imperieuse d'une application universelle et effective des instruments
juridiques fondamentaux concernant les refugies. Autre point qui reste pa't'ticu­
lierement important, les gouvernements doivent se convaincre que l'octroi de
l'asile ne constitue pas un acte hostile ou inamical a. l'encontre du pays d'origine
du refugie.

24/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme seSS10n,
Suppl€ment No 12 (A/I0012).
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F. Reunion des familIes

32. Le HCR a continue a favoriser l'adoption de mesures qui permettent le regro~­

percent, (.€S f:.:.milles dont les membres sont st:pares, conf'ormemerrt aux LiisJ.:ositicns
de la section IV B) de l'Acte final de la Conference de plenipotentiaires sur
le statut des refugies et des apatrides 25/, tenue a Geneve en 1951, qui a trait a
la protection de la famille refugiee. Durant la periode consideree, le HCR a
soumis aux autorites nationales un certain nombre de demandes emanant de parents
de refugies qui souhaitaient etre autorises a quitter le pays pour rejoindre leurs
proches. Jusqu'ici, il a ete fait droit a la moitie de ces demandes, et le
Haut Commissaire espere vivement que les demandes en suspens seront examinees avec

~ bienveillance, de telle sorte qu'on puisse abreger la separation et les grandes
souffrances qu'elle entraine.

33. Dans d'autres cas, la reunion des familIes depend de l'admission rapide des
proches dans le pays d'immigration ou le chef de famille a deja ete accueilli aux
fins ne reinstallation. C'est ce qui s'est produit notamment, durant la periode
considAree, pour de nombreuses familIes refugiees du Chili. Le Haut Commissaire
est hellreux d'indiquer qu'a la fin de l'annee, le probleme de ces familIes
dislo~uees avait ete pratiquement resolu grace a la comprehension et a la ~elerite

dont les pays interesses ont fait preuve. Dans beaucoup de ces pays, des mesures
speciales ont ete prises pour faciliter la delivrance des documents de voyage et
pieces d'identite necessaires.

34. En ce qui concerne l'evolution plus generale de la situation en 1975, il
convient de mentionner particulierement l'intention exprimee par les Etats parti­
cipant a la Conference sur la securite et la cooperation en Europe d'examiner les
demandes de regroupement des familIes dans un esprit constructif et humanitaire et
d'accorder une attention speciale aux demandes qui revetent un caractere d'urgence,
par exemple celles qui emanent de personnes agees ou malades.

G. Drcits economiques et sociaux des refugies

35. Une tendance a l'accroissement du chomage ayant ete enregistree dans de
nombreux pays en 1975, le HCR a redouble d'efforts tout au long de l'annee pour
assurer l'application effective de l'article 17 de la Convention de 1951 relative
au statut des refugies, qui interesse l'acces a un emploi remunere.

36. En Europe, il semble que, dans l'ensemb~e, la recession n'ait pas conduit a
adopter des pratiques plus restrictives touchant l'emploi des refugies. Dans
certains cas, les refugies se sont vu accorder le meme traitement que les .ressor­
tissants du pays de residence ou que les ressortissants des autres pays membres des
Communautes europeennes; dans d'autres, ils ont ete consideres comme des etrangers
appartenant a des pays non membres des Communautes, mais ont beneficie de certaines
exemptions ou dispenses du fait de leur statut special. Au Danemark et en Norvege,
par exemple, le Conseil national pour les refugies aide ces derniers a trouver un
emploi. En Belgique et en France, plusieurs mesures speciales ont ete prises pour
encourager et proteger l'emploi des refugies.

25/ PUblication des Nations Unies, numero de vente 51.IV.4.
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37. En Republique federale d'Allemagne, les autorites ont decide d'autoriser les
personnes en quete d'asile a travailler en attendant qu'il ait ete statue sur
leur droit au statut de refugie, si une possibilite d'emploi correspondant a leurs
capacites s'offre au lieu de residence. La personne en quete d'asile qui n'aura
pas trouve d'emploi beneficiera, en tout etat de cause, d'une assistance des pouvoirs
pUblics ~JUS la forme d'une indemnite journaliere et du paiement des frais de
logement.

38. Autre fait encourageant, le Gouvernement autrichien a retire sa reserve
concernant le paragraphe 2 a) de l'Article 17 de la Convention de 1951, selon
lequel, apres trois ans de residence, un refugie ne peut se voir appliquer les
mesures restrictives qui viseraient les etrangers ou l'emploi des etrangers.

39. Dans les pays africains, ou la grande majorite des refugies sont d'origine
rurale, l'emploi se fait principalement dans l'agriculture~ soit par integration
spontanee a la population locale, soit dans le cadre des zones d'installation
rurale organisees au titre du Programme du HCR. Les refugies qui se fixent sponta­
nement dans les regions rurales peuvent avoir des difficultes a s'assurer les
terres ou l'emploi dont ils ont besoin~ surtout la ou la densite de population est
deja forte. Dans les zones d'installation organisees, les refugies peuvent
obtenir des terres gratuitement, mais ils se heurtent parfois a des restrictions
plus ou moins severes lorsqu'ils veulent se deplacer pour chercher un autre emploi.
Certains de ces problemes sont egalement ceux des nationaux du pays considere, dont
les difficultes peuvent etre aggravees par l'arrivee de refugies. Dans les regions
urbaines~ les possibilites d'emploi sont rares et quelques gouvernements limitent
l'acces des refugies aux emploi;,; urbains. Au cours des annees a venir, un nombre
croissant de refugies seront vraisemblablement a meme et desireux de travailler
dans les zones urbaines, et il importera encore davantage que les gouvernements
appliquent dans l'esprit le plus liberal les dispositions de la Convention de 1951
concernant l'acces a l'emploi.

40. En Amerique latine, les refugies europeens, gengralement admis co.:nme immigrants,
et d'autres refugies qui comptent plusieurs annees de residence ont la faculte de
prendre un emploi remunere ou de travailler a leur compte. En revanche, les
personnes au benefice de l'asile temporaire seulement, comme les refugies du Chili
au Perou et ceux des refugies chiliens qui se trouvent en Argentine et ne sont pas
titulaires d'un permis de sejour permanent, n'ont pas acces a l'emploi. La
situation est a peu pres la meme pour les nombreuses personnes deracinees qui ont
~te admises'en Thailande a titre temporaire.

41. En ce qui concerne la securite sociale, les autorites autrichiennes ont
confirme que, desormais, les accords pertinents interesseraient expressement les
refugies au sens du Protocole de 1967. De plus, les accords existants seront
interpretes, autant que possible, comme s'appliquant aux refugies vises par le
Protocole de 1967.

42. En Belgique~ le benefice d'une loi promulguee en 1974 et etablissant le droit
a un minimum vital a ete etendu aux refugies par un decret pris en janvier 1976.

43. En 1975, le HCR a egalement accorde une attention speciale a l'education,
notamment a l'enseignement postprimaire qui ne fait l'objet d'aucune disposition
dans la Convention de 1951. Cette annee encore, comme on le verra plus loin,
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H. Naturalisation

44. Pour les refugies, l'acquisition de la nationalite du pays d'asile est la
condition necessaire d'une bonne assimilation et constitue l'heureux denouement
d'une situation difficile. Etant donne l'importance particuliere accordee a cet
objectif, le HCR a poursuivi ses efforts, durant la periode consideree, pour
encourager les Etats a donner effet aux dispositions de l'Article 34 de la
Convention de 1951 relatives aux procedures de naturalisation. Ces efforts,
deployes aupres des gouvernements eux-memes ou en cooperation avec les organisations
regionales, ont permis de reduire dans certains pays la periode de residence exigee
ou les frais administratifs a prevoir. Dans certains cas, les refugies ont ~ussi

ete exemptes de l'obligation de prouver la perte de la nationalite anterieure.

45. De premiers resultats encourageants ont ete enregistres en Afrique. On estime
a 2 000 le nombre des refugies maintenant naturalises au Burundi, le HCR ayant pris
a sa charge une partie des frais administratifs correspondants. Dans le meme pays,
238 chefs de famille qui avaient depose une demande de naturalisation ont ete
exoneres des droits en vertu de la legislation nationale sur les indigents. Au
Soudan, la periode de residence exigee pour la naturalisation a ete ramenee de 15
a 10 ans, et au Botswana, environ 500 refugies angolais ont ete naturalises.

46. D'apres les estimations provisoires, plus de 8 000 refugies ont e~e natura­
lises en Europe en 1975. Entre autres faits nouveaux importants, il faut signaler
l'adoption par le Gouvernement luxembourgeois, le 26 juin 1975, d'une nouvelle loi
sur la nationalite aux termes de laquelle la periode de residence exigee est
ramenee de 10 a 5 ans pour les refugies et les apatrides. En vertu de cette loi,
les refugies desireux d'acquerir la nationalite luxembourgeoise ne sont plus tenus
de produire une attestation de perte de l~ur nationalite anterieure.

47. Sans doute faut-il se feliciter de dispositions comme celles qui viennent
d'etre indiquees, mais il n'en demeure pas moins indispensable, eu egard a
l'importance des nouvelles arrivees de refugies durant la periode consideree,
d'accelerer encore les naturalisations surtout dans les pays ou les refugies vivent
depuis longtemps et se sont integres sur les plans economique et social.

I. Documents de voyage et pieces d'identite

48. Pendant la periode qui fait l'objet du present rapport, le HCR a poursuivi ses
efforts en vue d'amener les gouvernements a delivrer des documents de voyage aux
refugies, conformement aux dispositions de l'Article 28 de la Convention de 1951
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49. 11 faut egalement se feliciter des mesures prises par les Gutorites soudanaises
afin de proroger la validite des documents de voyage detenus par les etudiants
refugies qui ont ainsi la possibilite de rentrer librement au Soudan une fois leurs
etudes terminees.

relative au Statut des refugies. Ces efforts ont ete orientes principalement vers
les pays d'Amerique latine ou la majorite des nouveaux refugies attendent d'etre
reinstalles et ou le besoin de documents de voyage se faisait sentir avec une
acuite particuliere. Durant l'annee, le Gouvernement argentin a delivre des
documents de voyage aux refugies.

50. Par ailleurs, le Gouvernement ghaneen a accepte de delivrer des cartes
d'identite aux refugies, avec l'aide technique et financiere du HCR.

J. Transfert des avoirs des Asiatigues de nationalite indeterminee
ayant guitte l'Ouganda

p

51. Le service charge de l'enregistrement des demandes de recouvrement d'avoirs
laisses en Ouganda par des Asiatiques de nationalite indeterminee, qui opere en
vertu d'un accord avec le Gouvernement ougandais, fonctionne maintenant depuis
un peu plus d 'un an.

52. Au 31 mars 1976, le service avait envoye 1 700 jeux de formulaires dont 845 lui
avaient ete retournes dtiment remplis. Un total de 600 demandes ainsi etablies
avaiellt ete transmises aux autorices ougandaises et 245 autres avaient ete renvoyees
aux interesses pour complement d'informations ou parce que l'auteur de la demande,
etant sujet britannique ou ressortissant d'un autre pays, ne relevait pas de la
competence du service.

53. Le HCR et les autorites ougandaises ont engage des discussions touchant
certains des problemes fondamentaux mis en jeu; d'autres negoci~tions auront
probablement lieu dans un proche avenir.

K. 1ndemnisation

54. Au debut de 1975, on avait mene a bien l'operation consistant a faire des
versements definitifs, par prelevement sur le fonds d'indemnisation 26/ mis a
la disposition du Haut Commissaire par le Gouvernement de la Republique federale
d'Allemagne, aux refugies persecutes par le regime national socialiste en raison
de leur nationalite. Les autres paiements effectues durant l'annee ont ete
preleves sur une petite reserve destinee aux personnes qui ont eu, a un moment ou
a.un autre entre le 8 mai 1945 et le 31 decembre 1965, le statut de refugie
au sens de la Convention de 1951 et qui ont ete detenues pendant plus de 90 jours
dans un camp de concentration en raison de leur nationalite. Cette reserve a ete
constituee au moyen des remboursements effectues par les autorites de la

26/ Le premier fonds d'indemnisation du HCR a ete etabli le 5 octobre 1960;
le fonds supplementaire d'indemnisation a ete cree le 24 novembre 1966; le fonds
d'indemnisati~n residuel est constitue au moyen de remboursements.
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Republique federale d'Allemagne au profit de personnes qui ont deja ete indemnisees
au titre de l'un ou de l'autre des deux fonds anterieurs du HCR, mais qui se sont
revelees, depuis, avoir droit a des indemnites plus elevees en vertu ~e la legis-
lation de la Republique federale d'Allemagne sur l'indemnisation. /

55. Au 31 decembre 1975, 3 200 personnes avaient beneficie depuis 1960, au titre
de l'indemnisation, des versements du HCR dont le total atteignait
16 741 861 dollars.

56. A la meme date, plus de 3 300 refugies recevaient une pcns~on mensuelle regu­
liere en vertu de la legislation de la Republique federale d'Allemagne sur
l'indemnisation (cofit total: 10 434 967 dollars). I:" restait a statuer sur un
petit nombre de demandes encore en suspenso

L. Contribution des or.ganisations non gouvernementales aux
activites de protection internationale

57. Les activites d'un certain nombre d'organisations non gouvernementales
temoignent d'une prise de conscience croissante de l'importance que revet la
protection internationale des refugies. En plus du Conseil international des
agences benevoles, il faut mentionner le Fonds international d'echanges univer­
sitaires~ qui a pris une initiative mentionnee plus haut (par. 26), et le Centre
de la paix mondiale par le droit, qui a organise une conference sur Le theme
"le Droit et le Monde" en octobre 1975. Les resolutions adoptees a cette
conference traitent notamment du regroupement des familIes, ainsi que du droit
d'asile fonde sur le principe selon lequel aucun refugie ne doit se voir refuser
l'admission a la frontiere ou appliquer des mesures l'obligeant a retourner dans
son pays d'origine •
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ACTIVITES D'ASSISTANCE - APERCU GENERAL

CIIAPITRE II

A. Activites d'assistance dans le cadre du pro~ramme annue1

59. En 1975 encore. c'est en Afrique et en Amerique 1atine que 1es activites
d'assistance du HCR dans le cadre de son programme annue1 ont ete marquees par
d ' important s faits nouveaux ,

58. Comme 1es annees precedentes. 1es activites d'assistance du HCR ont ete menees
dans le cadre du programme annuel d'assistance du HCR et d'un certain nombre d'ope­
rations specia1es executees en application des resolutions de l'Assemb1ee genera1e
sur 1es "'bons of'f'i ces ". Les paragraphes ci-apres donnent un aper'cu p.:eneral des
activites s'inscrivant dans ces deux contextes; on trouvera. dans 1es chapitres
suivants du present rapport. des renseignements plus detail1es sur l'assistance
fournie aux refugies et aux personnes dep1acees dans 1es divers pays ou differentes
regions.

27/ Voir Documents officie1s de l'Assemb1ee ~enera1e. trentieme session.
SupP1~ent No 12 A (A/10012/Add.1). annexe 1.

60. En Afrique. i1 a fa11u fournir une assistance a un nombre considerable de
refugies des territoires anterieurement administres par le Portugal. en vue de 1eur
rapatriement 1ibrement consenti en Guinee-Bissau et 0.1.1 Mozambique. Par ai11eurs.
le HCR a du puiser dans ses ressources pour faire face aux besoins supp1ementaires
crees par de nouve11es arrivees de refugies. notamment au Soudan.

61. En Amerique 1atine. le grave prob1eme pose par 1es tres nombreux refugies
chi1iens. dont la p1upart se trouvent en Argentine. a exige l'adoption de mesures
specia1es. car 1es possibi1ites d'integration sur place etant 1imitees et la
reinstallation dans de bonnes'conditions s'averant diffici1e. une aide importante
etait necessaire pour repondre aux besoins immediats.

64. Vingt-cinq mi11e refugies environ ont regu. dans le cadre du programme
d ' assistance de 1975. une assistance du HCR au titre du rapatriement 1ibrement
consenti qui. 10rsqu'i1 est possible. constitue la mei11eure solution. I1
s'agissait essentie11ement de refugies de Guinee-Bissau rentrant dans 1eurs foyers

t

63. Environ 360 500 refugies au total ont beneficie du programme d'assistance en
1975. On trouvera. aux tableaux 1 a 4 de l'annexe II. des donnees financieres et
statistiques concernant le programme d'assistance.

62. C'est essentie11ement pour ces raisons qu'a sa vingt-sixieme session le C~mite

executif du Programme du Haut Commissaire a approuvf un re1evement de l'object5f
financier fixe pour le Programme d'assistance de 1975. le portant de 12 656 000 a
14 117 000 dollars 27/.
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apres l'accession de leur pays a l'independance. En outre, comme indique ci-dessus,
on a fourni une assistance a environ 75 000 re~ugies du Mozambique au titre de leur
rapatriement et de leur reinstallation (voir plus Lo i n • ..;;llu.piL~ __ ~/"

65. L'installation sur place. a laquelle la majeure partie des fonds alloues au
programme a de nouveau ete consacr~e. reste la solution pour la grande majorite des
refup.;ies. en Afrique notamment. En 19'T5, 290 000 refugies environ ont beneficie de
ce type d"asrri ebance , et un credit de 5 397 000 dollars a ete engage c. ce titre 0

66. Malgre la genereuse politique d'accueil pratiquee par de nombreux gouvernements,
la reinstallation des refugies a continue a poser d'enormes problemes etant donne la
necessite d'accroitre les possibilites a cet egard et les incertitudes persistantes

"de la situation economique en 1975. Le Haut Commissaire a donc oriente ses efforts
vers l'operation humanitaire consistant a assurer des possibilites d'immigration sur
une base continue. afin d·eviter que le nombre des personnes attendant d'etre
reinstallees a titre permanent n'augmente dans des proportions considerables. Pres
de 8 000 refugies au total. y compris les handicapes, ont regu une assistance au
titre de la reinstallation dans d'autres pays en 1975; ce chiffre represente, par
rapport a 1974. une diminution de pres de 12 000 personnes , principalement imputable
a la reduction du nombre de refugies des Caraibes qui attendent. en Espagne, de. ,.
pouvo~r ernagrer.

67. De nouveaux efforts ont ete faits pour promouvoir l' orientation sociale qui,
permet d'aider chaque refugi~ a trouver une solution durable a ses problemes.
En 1975. le HCR a engage. en faveur de 20 services d'orientation dans divers pays,
plus de 270 000 dollars. A cet egard. le HeR continue a suivre attentivement les
effets de la crise economique actuelle sur la situation individuelle des refugies
vivant dans les centres urbains, qui ont souvent de graves difficultes a trouver un
emploi.

68. On a continue a accorder une priorite elevee a l'assistance aux refugies dans
le domaine de l'education. Comme par le passe, l'assistance au titre de l'ensei­
gnement primaire a ete financee dans le cadre du programme, et les fonds necessaires
pour l'assistance a l'enseignement post-primaire (1 052 000 dollars environ au
total) ont ete preleves sur le compte d'education des refugies.

69. Les sommes engagees au titre du programme d'assistance de 1975. par pays ou
groupe de pays. sont indiquees au tableau A figurant a la fin du present chapitre.

70. Un objectif financier de 13 848 000 dollars a ete approuve pour le programme
annuel ~;I,' assistance du HCR pour 1976. Comme il ressort du tableau 4 de I' annexe II
ci-~pres, les principales allocations etaient destinees a l'assistance aux refugies
en Ameri<;'\le latine, en Republique-Unie de Tanzanie et au Soudan.

71. Au co'~rs des dernieres annees, on a enregistre un accroissement considerable
des besoin~ d'aide materielle. de la portee geographique et de la diversite des
problemes de refugies. ainsi que des formes d'assistance necessaires; ce facteur,
conjugue avec une diminution, relative des possibilites de solutions permanentes due
a l'aggravation de la situation economique, a conduit le HCR a rechercher de nouveaux
moyens de resoudre les problemes de fagon durable. Cependant. on prevoit que
l'a~tion en vue de favoriser l'acces des refugies a l'emploi. que ce sait dans
l'agriculture ou dans les regions urbaines. deviendra de plus E!n plus difficile et
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imposera une charge croissante au HCR tant sur le plan financier que du point de
vue des ressources en personnel. En ce qui concerne l'installation dans les zones
rurales 5 on a procede a des etudes approfondies des besoins afin ae faciliter une
meilleure integration des refugies 5 en organisant un seminaire et en envoyant dans
les regions interessees des missions speciales d'e".perts des questions agricoles.
Pour ce qui est de la reinstallation par la migration, le Haut Commissaire a pris
contact avec les gouvernements en ,~e de favoriser l'adoption de lois sur l'immi­
gration des refugies qui soient fondees sur des criteres humanitaires plutot
qu'economiques.

B. Activites d'assistance dans le cadre des_operations speciales

i'

72. Les operations speciales que le HCR a ete appe.Lf a entreprendre ont represente ' •
une part tres importante de ses activites en 1975. Ces operations, menees en
application des resolutions de l'Assemblee generale sur les "bons offices" dans des
domaines ou le HCR possede une competence et une experience particulieres, ont
donne une nouvelle et importante dimension a l'action de cet organisme. Sur le plan
humanitaire 5 elles permettent de fournir une assistance indispensable a des
centaines de milliers de personnes deplacees qui rencontrent des difficultes
analogues a celles des refugies et, par ailleurs 5 elles contribuent a alleger la
tache des gouvernements qui s'emploient a faciliter la readaptation de ces personnes
et a ameliorer la situation economique et sociale dans les regions interessees.

730 Ainsi qu' il res,sort du tableau B figurant a la fin du present chap'itre 5 des
sommes appreciables ant ete engagees en 1975 au titre des operations speciales. On
trouvera plus loin 5 a l'annexe II (tableau 5)5 le detail des contributions
volontaires versees 5 en especes et en nature, pour les operations speciales.
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Tableau A. Assistance du HCR financ~e dans le cadre du programme annue1
~ur le Fonds extraordinaire et/ou 1es fonds fiduciaires al

Analyse d!ensemb1e des fo~ds engag~s en 1975

(En dollars des Etats-Unis)

ASIE e •••• a • It a •• 0 •• a ••• a • • • • • • • • • • • • • • 130 191

181 676

25 079
444 577
218 000 cl
118 172 -
10 002 950 000 dl
56 410
93 707

2 230 -349
205 094

222 731 el
432 297 - 168 529
528 572 300 000
215 717
234 124

nt~

des

plan

nnes

On

, .
Pays ou region

AFRIQUE
Burundi .
Cap-Vert liJ ••••••••••••••••••••

Cen~re.de l'Afr.ique bl .
EthJ.opl.e •••••••••••••••••••••••••••
Guinee-Bissau 0 •••• a ••••••

Kenya • a ••••••••• a ••••••••••••••••••

Mozambique 0 ••••••••••••••••

Ouest de l'Afrique fl .
Ouganda .••• a ••• 0 •••••• a • a ••••••••••

R~pub1ique-Unie de Tanzanie ••••••••
Rwanda .••..•••••• a • 0 •••••••••••••••

Sao Tom~-et-Principe •••••••••.•••••
Senegal a • a a a a a a • a a ••••

Soudan . a • a •• a a ••••• a ••• o •••••••••••

Zaire a ••••••••

Zambie . a • a G a e a a •••••• a •••••••••••••

Autres pays f!.1 •••••••••••••••••••••

EUROPE
Al1emagne, Repub1ique federale d' ••
Autriche .... ., a a •••••••• a • a •••••••••

Espagne •• a ••• a •• a •••• a •• a a ••• a • a •••

France a a • a • a a a a ••••••••••••••••••••

Grece G ••••• 5 ••••• a ••••••• a • It a II!l a ••••

Italie .. a •••••••• e •••••••••• a ••••••

Turquie a •••• a .

Autres pays hi a •••••••••••••••

AMERIQUE LATINE
.Argentine . a ••••••••••• c • ~ ••••••••••

Bresil a •••••••••••

Chili .. a •• G •• a 0 ••• a a ••• a • a a a •••••••

Colombie a a a •• a •••••••••••••••

Perou .. a •••••••• a ••••••••••• a ••••• a

Venezuela a •••• a a •• a a • a ••••••• a •••••

Autres pays i I a •••••••••••

1975
Programme
annue1

121 013
53 076

161 909
50 914

229 531
133 186

20 139
114 186

2 296 325
25 365

1 009 176
40 172

635 274
86 742

196 836
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Fonds
extra­
ordinaire

Fonds
fiduciaires
(y compris
le Compte
d' ~ducation)

55 232
420 000

345
66 962

194 963
101 908

47 205
74 896

443 488
86 328
30 000
72 442
84 929

230 051
248 261
98 295

208 702

65 250

3 977
168 603

19 019
4 500

36 890

4 584
48 351

Total

236 908
420 000
25 424

511 539
412 963
220 080
960 002
103 615
168 603

2 673 837
291 422
30 000

295 173
685 755

1 058 623
463 978
332 419

338 893

121 013
53 076

161 909
50 914

294 781
133 186

24 116
282 789

2 315 344
29 865

1 046 066
40 172

635 274
91 326

245 187



TOTAL •••••• 12 708 099

Tableau A (suite)

Total

Fonds
fiduciaires
(y compris
le Compte
d'education)

90 515 273 543
49 278 142 278

311 994 554 229
20 000 43 882 64 962

14 877 77 871

257 866 1 863 086

1 438 5291 / 3 583 593 1'1 730 221

Fonds
extra­
ordinaire

62 994

183 028
Y3 000

242 235
1 080

1975
Programme
annue1

1 605 220

Egypte .
Emirats arabes unis •.•....•••.••.•
Liban . e •••••••••••••••••••••••••••

Autres pays .i / ••••••••••••••••••••

OCEANIE
Austra1ie

MOYEN-ORIENT

Pays ou region

DIVERS k/

a/ A l'exc1usion des operations speciales, sauf indication contraire.

b/ Congo, Gabon, Repub1ique centrafricaine, Repub1ique-Unie du Cameroun et
Tchad; Zaire non compris.

c/ Contribution, par pre1evement sur le programme annue1 de 1975, au titre de
l'operation speciale en Guinee-Bissau.

d/ Dont 500 000 do11ars.ont ete utilises ~our le financement de l'operation
speciale du Mozambique. -

~/ Dont 199 321 dollars depenses au Senegal pour l'operation speciale de
Guinee-Bissau.

f/ Benin, Cote d'Ivoire, Gambie, Ghana, Haute-Vo1ta, Liberia, Mali, Niger,
Nigeria, Sierra Leone et Togo; Senegal non compris.

g/ 4lgerie, Botswana, Lesotho, Maroc, Mauritanie, Soma1ie, Souazi1and et Tunisie.

hi Be1gique, Ir1ande, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Ir1ande du Nord et Suisse.

i/ Bo1ivie, Equateur, Mexique, Panama, Paraguay, Repub1ique Dominicaine et
Uruguay; y compris aussi des engagements globaux pour la region dont la ventilation
n'est possible qu'apres achevement des activites.

.i/ Repub1ique arabe 1ibyenne, Repub1ique arabe syrienne et Yemen.

k/ Bahamas; y compr i s aussi des engagements globaux pour la region dont la
ventilation n'est possible qu'apres achevement des activites.

1/ Le p1afond des depenses imputees sur le Fonds extraordinaire pendant une
annee-determinee est de 2 millions de dollars.

.c
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Tableau B. Activites d'assistance du HCR - Operations speciales
de caractere humanitaire at menees en 1975 : Montant
d d~ ~ t·es epenses par opera ~on

(En dollars des Etats-Unis)

Operation

'3 543
·2 278
i4 229
;4 962

Assistance aux rapatries et personnes deplacees du
Soudan meridional e ••••••••••••• ~ •••••••••••••••

Operation de rapatriement dans le sous-continent de
l'Asie du Bud ~ ~ .

360 570

200 000

Operation de secours d'urgence au Viet-Nam du Sud ..•..•.••..•••.••.

Assistance aux personnes deracinees et deplacees en Indochine :

Aas i.et.ance aux refugies rapatries et personnes deplacees en
Guinee-Bi s sau Cl ••••••••••••••••••• 1 538 035

19 099 928

5 166 879

1 453 945

14 150 795

••••••••• Cl •••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••

••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••1974-1975

1975-1976

Coordination de l'assistance ht:.n:anitaire des Nations Unies
a Chypre ................•........... c •••••••••••••••••••••••• 0 •••'7 871

>3 086

10 221

:l de Assistance aux refugies rapatries et personnes deplacees au
Mozambique •••••.••••••••••••••••.•••••••••••••.....••••••••••.••• 2 386 105

on
Assistance aux personnes deplacees d'Indochine hors de leur

pays d' origine 0 •••••• 0 •••••• 0 •••••••••••••••••••••

Assistance aux personnes deplacees d'Indochine en Thailande .•••••••

3 595 232

2 980 438

50 931 927

Tunisie.

et

t
ation

a/ Operations entreprises en vertu du paragraphe 2 de la resolution 2956 (XXVII)
de l'Assemblee generale et des dispositions des resolutions pertinentes adoptees
ulterieurement.
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Rapatriement librement consenti

28/ Voir plus loin annexe II, tableau 2.
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CHAPITRE III

ACTIVITES D' ASSISTANCE EN AFRIQUE

A. Evolution generale

2.

75. L'independance des anciens territoires administres par le Portugal a eu des
consequences variSes et souvent determinantes sur l' assistance du HCR en Afrique
en 1975. Ai.ns i , dans le cas des refugies de Guinee-Bissau, la majeure partie des
activites d'assistance du HCR pendant l'annee s'est orientee vers le rapatriement
librement consenti et non, comme les annees precedentes, vers l'etablissement sur
place. Les projets a l'intention des refugies du Mozambique ont ete modifies en
raison du tres grand nombre de ceux qui ont r'egagne leurs foyers. Quant aux
refugies angolais, si beaucoup d'entre eux ont rejoint leur pays par leurs propres
moyens~ il en reste encore un tres grand nombre au Zaire et en Zambie et les
projets du HeR devront etre poursuivis en attendant leur rapatriement librement
consenti.

77. Comme les annees precedentes, les sommes consacrees en 1975 a l'assistance aux
refugies ten Afrique, qui se sont elevees au total a pres de 5 217 000 dollars 28/,
ont continue de representer la plus forte proportion des fonds engages au titre
du programme annuel d'assistance. Un montant total d'environ 2 242 500 dollars,
preleve sur les fonds fiduciaires speciaux, est venu s'y ajouter.

74. A la fin de 1975~ on estimait a plus de 1 100 000 le nombre total de refugies
en Afrique~ contre 1 million environ l'annee precedente. La reduction du chiffre
de la population refugiee, due au rapatriement volontaire massif de refugies de
Guinee-Bissau, du Mozambique et, dans une moindre mesure, d'Angola, a ete plus que
contrebalancee par les nouvelles arrivees, principalement de Sud-Rhodesiens au
1I.10zambique et d'Ethiopiens au Bcudan , ainsi que de refugies du Sahara occidental.

1. Observations liminaires

76. Un autre fait nouveau important survenu en 1975 a ete l' augmentation du nombre
des refugies d'Afrique australe. Iridependammerrt de l' arrivee au Mozambique d 'un
groupe d'environ 15 000 refugies de Rhodesie du Sud, le nombre de refugies indi­
viduels d'Afrique du SUd, de'Rhodesie du Sud et de Namibie s'est accru, surtout au
Botswana ou des refugies en nombre croissant ont demande l'asile temporaire. Une
allocation de 100 000 dollars, prelevee sur le Fonds d'affectation speciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud, a permis de fournir une assistance aux
refugies sud-africains, principalement sous la forme d'indemnites de subsistance,
de soins medicaux, et d'aide a l'installation et a l'education.

78. Comme on l'a dit, l'independance des territoires d'Afrique anterieurement
administres par le Portugal a provoque le retour vOlontaire massif de refugies
dans leurs foyers. Les details de l' assistance fournie pour leur rapatriement et
leur readaptation grace aux operations speciales entreprises par le HCR en
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execution de la resolution 3271 (XXIX) de l'Assemblee generale en date du
10 decembre 1974, sont donnes dans les sections pertinentes ci-apres concernant
les divers pays. Le HCR a egalement facili te le retour de nombre de ces personnes
dans le cadre de son programme annuel, essentiellement en prenant a sa charge les
frais de transport et autres depenses connexes; sur les 25 000 refugies ainsi
rapatries, la plupart etaient des ressortissants de la Guinee-Bissau qui avaient
chezchf refuge au Senegal et en Gambie; un plus petit nombre ont regagne l' Angola,
le Cap-Vert, le Mozambique et Sao Tome-et-Principe.

fugies
iff're
de

us que
au
ntal. , .

79. Dans un petit nombre de cas individuels , une assistance au titre du rapa­
triement librement consenti a ete fournie a des refugies desireux de regagner des
pays autres que ceux qui etaient anterieurement administres par le Portugal.

80. Une somme d'environ 243 500 dollars a ete cons acrSe a l'aide au rapatriement
librement consenti en Afrique en 1975 .

3. Reinstallation

4. Installation sur place

82. Les engagements corrt rac't.ea dans le cadr-e du programme de 1975 au titre de
l'installation sur place ont depasse 4 178 000 dollars 29/. lIs ont porte sur des
proj ets d' assistance tres divers concernant surtout l' installation dans
l'agriculture et, dans une moindre mesure, l'orientation sociale et l'education
primaire.

au titre de
Ce chiffre traduit

du Mozambique et

a) Installation dans l'agriculture

810 Les possibilites de reinstallation de refugies par la migration sont restees
tres limitees en Afrique en 1975, bien que le HCR ait poursuivi ses efforts, en
cooperation avec le Bureau de l'OUA pour le <9lacement et l'education des refugies
africains. Une somme de plus de 90 000 dollars, qui a permis de venir en aide
a environ 390 personnes, a ete engagee a ce titre pendant l'annee.

84. L'installation de refugies dans des zones d'etablissement rural en Afrique,
Oll l'objectif d'ensemble est la formation de communautes economiquement et socia­
lement viables, a continue d'absorber la majeure partie de l'assistance du
HCR en 1975. Ainsi, la consolidation des zones d'installation de refugies
burundais dans la Republique-Unie de Tanzanie a entraine toute une serie de
mesures d'assistance : distribution de parcelles a mettre en culture ainsi que
d'outils, de graines et d'engrais; projets de vulgarisation agricole et encou­
ragement aux cooperatives, notamment; en outre, pour repondre aux besoins sociaux
de la communaute, on a fourni une assistance dans les domaines de l'education et
de la s antS et l'on a execute des projets d'infrastructure de base comprenant

83. Un total de 284 500 refugies ont benef'icie d'une assistance
1 'installation sur place dans le cadre du programme de 1975 30/.
a la fois le rapatriement massif de refugies de Guinee-BissaU-et
les nouvelles arrivees au Soudan et au Mozambique.
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29/ Idem.

30/ Voir plus loin annexe 11, tableau 1.
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la construction d'ecoles, de centres m€dicaux et de routes et la mise en place
d'un systeme satisfaisant d'adduction d'eau. Des mesures d'assistance analogues
ont ete appliquees, poursuivies ou prevues a l'intention des zones d'installation
en Ethiopie, au Rwanda, au Soudan, en Ouganda, en Zambie et au Zaire. Malgre
les difficultes et les retards intervenus dans certains cas, les progres ont
continue. Deux zones d'installation ont acquis leur pleine independance
economique en 1975, ce qui a permis aux gouvernements interesses de prendre en
charge l'entiere responsabilite financiere de leur fonctionnement.

b) Orientation sociale

85. La creation de services d'orientation sociale offre un moyen particulierement
important de guider les refugies individuels vivant dans des zones urbaines en
Afrique qui, dans bien des cas, sont mal adapt es , par leurs antecedents et leur
formation, a l' installation dans 1 'agriculture mais rencontrent de graves diffi­
cultes a s'etablir dans les villes. Bien souvent, leurs connaissances
professionnelles ne correspondent pas au type de solution qu'ils recherchent et
les occasions d'emploi qui s 'offrent a eux sont tres limitees en raison des
difficultes qu'ils rencontrent pour obtenir un permis de travail. Du fait du
relevement du coirt de la vie et de la situation economique generale, ces refugies
se trouvent frequemment dans des conditions tres critiques. Il faut proceder a
une evaluation re?~iste de leur cas en tenant compte des possibilites de travail
que les agents specialises des services d'orientation s'emploient a rechercher pour
eux.

c) Education et formation

86. L'objectif d'ensemble de l'assistance que le HCR fournit, avec l'avis
technique de l'UNESCO, dans le domaine de l'education et de la formation est de
faire en sorte que les refugies disposent de moyens d'enseignement analogues a
ceux dont beneficient les ressorti53ants du p~s d'asile, afin qu'ils aient les
meilleures chances de trouver un emploi et, partant , d'acquerir l'independance
economique. Le HCR a constamment cherche a promouvoir des projets d'education, au
niveau postprimaire, propres a permettre aux refug~es d'acquerir le type de
compet enc es voulu dans les regions OU ils resident. Quant a l' enseignement
primaire, l'assistance au titre du programme annuel a principalement consiste a
financer la construction et l'entretien de locaux scolaires et a prendre en charge
les traitements des enseignants jusqu'a ce que le gouvernement hote puisse assumer
lui-memetcette responsabilite.

87. En 1975, 935 730 dollars preleves sur le compte d'education ont ete engages
en Afrique pour assurer l' education postprimaire de 1907 refugies.

88. En 1975, des refugies de territoires coloniaux et d'Afrique australe ont
continue de beneficier de bourses attribuees en application de l'accord conclu
entre le Programme d' ens ei gnement et de formation des Nations Unies pour 1 'Afrique
australe et le HCR. Comme par le passe, le HeR est reste en contact etroit avec
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie au sujet de l'assistance aux refugies
de Namibie.

5. Secours immediats

89. On a pu repondre aux besoins urgents de groupes de refugies au Mozambique, au
Soudan et au Zaire grace a des allocations prelevees sur le Fonds ;:xtraordinaire
du HCR qui se sont elevees au total a pres de 1 419 000 dollars.
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B. Principaux faits nouveaux survenus dans divers pa,ys

1. Burundi

90. Le nombre des refugies au Burundi, tous d'origine rwandaise, a augmerrt e
d'environ un millier, passant a quelque 49 500 a la fin de 1975. La majeure
partie de ces refugies sont au Burundi depuis 1964 et arrivent, pour la plupart,
a subvenir a leurs propres besoins.

91. Les refugies arrives depuis 1973 ont ete accueillis dans les zones d'instal­
lation deja existantes ou un les aide a acquerir l'independance economique.

92. Une assistance appropriee a ete foumie, dans des cas individuels, dans les
domaines suivants : installation sur place, reunion des f_ulllles, reinstallation,
rapatriement librement consenti, formation professionnellE:, aide aux handi capes et
secours immediats. A cet egard, le Service d 'orientation sociale des refugies,
etabli depuis peu, a joue un role de plus en pl.ur important.

93. Le total des depenses engagees pour l' ass i stisnce au titre du programme de 1975,
principalement a l'intention des nouveaux arrivmlts, s'est eleve a pres de
182 000 dollars, dont 90 000 dollars environ pour l'installation sur place et
60 000 dollars pour l' assistance a f'ins multiples. Une somme de 30 000 dollars a
e~e versee a titre de contribution aux f'rais de naturalisation de refugies. En
outre, des subventions d 'un montant total de queLque 32 000 dollars, preleves sur
le Compte d'education, ont ete accordees au titre de l'enseignement postprimairc
notamment aux niveaux secondaire et universitaire.

2. Cap-Vert

94. A la suite des evenements sur-venue en Angola, le Gouvernement du Cap-Vert a
sollicite, au cours de l'annee 1975, une assistance pour le retour dans les il?~

de plusieurs milliers de ses ressortissants qui auparavant vivaient et
travaillaient en Angola, dans certains cas depuis des generations.

95. Le Secretaire general de 1 'Organisation des Nations Unies a h'.llce un appe.l ,
en octobre 1975, en faveur de la participation internationale a cette operation,
destinee en grande partie a assurer le transport des interesses, a leur fournir
des secours immediats (assistance medicale, abris, couvertures, vivres et
vetements) et a les aider a se reinstaller et as' integrer au Cap-Vert.

96. Le Haut Commissaire a immediatement avance un credit de 260 000 dollars,
remboursable ulterieurement sur les sommes reunies grace a la campagne d'appel de
fonds. 11 a ainsi pu financer un pont aerien destine au transport au Cap-Vert de
quelque 850 res80rtissants de ce p~s vivant dans la partie centrale de l'Angola;
il a pu financer aussi le cout du transport d'une ile a 1 'autre et fournir les
medicaments necessaires d'urgence.

3. Ethiopie

97. La population refugiee en Ethiopie comprenait, au debut de 1975, que Lque
6 000 personnes dont 5 800 environ venues de la partie nord du Soudan et des
refugies individuels d'origines diverses vivant dans la region d'Addis-Abeba; ce
chiffre a augmerrcf pendant l'annee par suite de l'arrivee de plusieurs milliers de
refugies du Soudan du Sud ,

- 25 -



98. Le HCR a continue de fournir une assistance a titre temporaire au groupe de
refugies soudanais de Ganduar, essentiellement sous la forme de vivres et de
fournitures medicales, en raison des retards appor-tes a leur transfert dans une
zone d'installation permanente a Humera. Un montant accru a ete consacre a
l'etablissement sur place, essentiellement pour financer les premiers travaux
d'infrastructure de la nouvelle zone d'installation.

99. Le probleme des refugies individuels a Addis-Abeba a fte aggrave par
plusieurs facteurs, notamment les incertitudes de la situation economique generale
et les possibilitesreduites d'education, et les plans d'installation sur place
n'ont pu etre executes selon les previsions en raison des difficultes rencont~ees

pour obtenir des licences commerciales et des permis de travail. Il a done fallu
consacrer des sommes plus importantes a l'aide d'appoint, sous la forme de vivres,
de soins medicaux et de vetements. Les efforts se poursuivent pour reorganiser
le Service d'orientation sociale des refugies, de concert avec le Conseil
oecumenique des Eglises et l'InternationE~ University Exchange Fund.

100. Les depenses totales d'assistan~e engagees au titre du programme de 1975 se
sont elevees a 444 500 dollars, dont plus de 370 500 dollars pour l'aide a
l'installation sur place et pres de 58 000 dollars pour l'aide d'appoint. Les
credits alloues sur les fonds fiduciaires speciaux, d'un montant de pres de
67 000 dollars, comprenaient environ 14 000 dollars preleves sur le Compte
d'education.

4, Guinee-Bissau

101. Comme il etait merrti onne dans le dernier rapport du Haut Commissaire a
1 'Assemblee generale 31/, le Gouvernement de la Gui.nee-Bd.aaau a fait appel aux
organismes des Nations Unies en octobre 1974 pour l' aider a faire face aux graves
problemes economiques que connaissait le pays. Le gouvernement a notamment
demande au Haut Commissaire ne faciliter le retour dans leurs villages et la
reinstallation de quelque 150 000 ressortissants du pays qui avaient ete accueillis
dans des pays voisins ou deplaces a l'interieur de la Guinee-Bissau.

102. A la suite de cette demande, un programme d'assistance, fonde sur les
conclusions de la mission interinstitutions des Nations Unies en Guinee-Bissau, a
ete elabore par le HCR en consultation avec le gouvernement. Le pvcgz-amme
prevoyait l'achat de vehicules, le transport des refugies et des p~rsonnes deplacees
dans leurs villages, la distributiop- de vivres en attendant l'arrivee des
fournitures du Programme alimentaire mondial (PAM), la distribution de graines et
de plants, d~outils pour l'agriculture, de materiel d'adduction d'eau, d'ustensiles
de mefiage, de medicaments et de materiel medical et la construction de dispensaires
et de postes sanitaires dans les zones d'installation.

103. En mars 1975, le Haut Commissaire a adr-eaae aux gouvernements un appel de
contributions pour le financement de ce programme, dont l'objectif financier avait
ete fixe a 4025000 dollars. L'objectif a ete pratiquement atteint grace aux
contributions regues des gouvernements et d'autres sources.

31/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Suppl€ment No 12 (A/l0012).
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104. Grace a la reaction rapide et genereuse des donateurs, l'execution du
pro gz-amme a commence presque immediatement et un grand nombre de personnes ont
ainsi pu regagner leurs villages a temps pour faire leurs semailles avant le debut
de la saison des pluies, en juin. Ayant recueilli leur premiere recolte, elles
etaient a peu pres en mesure de subvenir a leurs besoins alimentaires a la fin de
l'annee. Le programme a pris rapidement de l'ampleur et lion estimait a 64 000'
au 31 decembre 1975 le nombre d ' anciens refugies rapat.r i es de la Gamb i e , de la
Guinee et du Senegal. Un nouveau mouvement de rapatriement est prevu pour 1976.
Les premieres mesures d'assistance ; vivres, distribution de semences, materiel
agricole et medicaments, ont ete renforcees au cours de l'annee grace a l'execution
de projets d'assistance medicale et rurale. L'installation de cinq hopitaux de
district, d'une capacite de 20 lits chacun, repartis dans tout le pays a ete mise
en route vers la fin de 1975.

105. Pour repondre a une demande du gouvernement, le Programme alimentaire mondial
< • a fourni des vivres d'une valeur de plus de 2 600 000 dollars a l'intention des

refugies et des personnes deplacees en Guinee-Bissau.

106. Des depenses totales d8 1 538 000 dollars ont ete engagees en 1975; sur ce
chiffre, environ 800 000 dollars etaient destines aux fournitures et installations
medicales, plus de 460 000 dollars aux projets et au materiel agricoles et
109 000 dollars aux frais de transport.

107. Une contribution specialement reservee a cet effet permettra d'installer deux
ecoles primaires/intermediaires, dont la construction a commence en 1975.

108. Les mesures d'assistance se poursuivront en 1976; elles auront essentiellement
pour objet de consolider la reinstallation des refugies et des personnes deplacees;
elles consisteront notamment a mettre en place un reseau d'adduction d'eau et les
services de sante voulus,

5. Kenya

, ..

.1

109, A la fin de 1975, on estimait a 2 450 le nombre total de refugies au Kenya,
contre 2 140 au debut de l'annee; il s'agissait principalement de petits groupes
de refugies individuels vivant surtout dans les zones urbaines. Cette augmen~ation

est le resultat de nouvelles arrivees de refugies d'Ethiopie et d'autres pays
d'Afrique, contrebalancees en partie par des departs aux fins de reinstallation.

110. Sauf exception, ce sont les Services communs des refugies du Kenya qui ont
continue d'administrer llaide du HCR et de conseiller les refugies. Plus de
200 refugies ont re~u une aide d'appoint et plus de 300 ont beneficie de
subventions aux fins de l'installation sur place, Les frais de scolarite d'environ
250 eleves de l'enseignement primaire ont ete pris en charge par le HCR, soit une
augmentation d'approximativement 50 p. 100 par rapport a l'annee precedente •

Ill. Le total Qes depenses engagees au titre du programme d'assistance de 1975
s'est eleve a 118 000 dollars, dont 57 300 dollars pour l'installation sur place
et quelque 51 200 dollars pour la reinstallation. En outre, des engagements de
pres de 102 000 dollars ont ete preleves sur les fonds fiduciaires speciaux; sur
cette somme, pres de 67 000 dollars serviront a verser des subventions a des
etudiants refugies pour leur permettre de poursuivre des etudes secondaires,
professionnelles ou techniques ou universitaires.
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6. Mozambique

112. L'sfllux de refugies vers le Mozambique, qui avait commence vers la fin du
premier semestre de 1975, s'est poursuivi pendant tout le reste de l'annee et, au
31 decembre, ~uelque 15 000 personnes, venant pour la plupart de Rhodesie du Sud,
se trouvaient dans le pays; il convient d'ajouter a ce chiffre un petit nombre de
refugies individuels venus de p~s voisins.

113. Le gouvernement ayant presente une demande d'assistance pour repondre aux
besoins des refugies de Rhodesie du Sud (Zimbabwe), une premiere allocation de
100 000 dollars a ete prelevee sur le Fonds extraordinaire du Haut Commissaire; elle
a ete suivie d'une nouve11e allocation, de 350 000 dollars cette fois, ayant pour
objet de fournir des secours immediats - vivres, couvertures, fournitures medicales
et transports - et de faciliter 1 'installation dans l'agriculture grace a l'envoi
d'outils agricoles, de vehicules et de semences, notamment.

111+. En plus des allocations prelevees sur le Fonds extraordinaire, 10 000 dollars
ont ete verses au titre du programme de 1975 : sur cette somme, 9 000 dollars ont
servi a equiper un centre pour les refugies et a accorder une aide d'appoint a des
refugies individuels.

115. Apres la formation d'un gouvernement provisoire au Mozambique, en
septembre 1974, un grand nombre de Mozambiquais, qui avaierrc cherche refuge dans
des pays voisins, ont commence a regagner spontanemerrt leur pays. En mars 1975,
environ 50 000 de ces refugies, qui vivaient au Malawi, dans la Republique-Unie de
Tanzanie, en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et en Zambie, avaient regagne le
Mozambique et lion en attendait 33 700 autres qui se trouvaient dans la
Republique-Unie de Tanzanie.

116. Le gouvernement provisoire, qui etait aux prises avec de graves problemes
economiques dus aux annees de lutte pour la liberation, a fait appel aux organismes
des Nations Unies pour le seconder et a notamment demande au Haut Commissaire de
l'aider a repondre a~x besoins urgents des refugies rapatries et des personnes
deplacees.

117. Pour donner suite a cette demande, et en execution des dispositions de la
resolution 3271 (XXIX) de l'Assemblee generale et des directives du Comite executif
du programme du Haut Commissaire, le HCR, en consultation avec le Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies, a elabore un programme d'assistance d'un
montant de 7 150 000 dollars visant a assurer le rapatriement et la reinstallation
des rerugies et des personnes deplacees. Le programme prevoyait la prise en charge
des frais de transport, la distribution de vivres, l'organisation de services de
sante et l'octroi de semences, d'outils et de materiel agricole de premiere
nec es s i t e,

118. En avril 1975, le Haut Commissaire a adresse un appel aux gouvernements pour
qu'ils contribuent au financement du programme et des mesures ont ete prises peu
apres en vue de son execution. Le transport par avion d'environ 1800 personnes
se trouvant dans la Republique-Unie de Tanzanie, notamment de meres et d' enfants,
d'orphelins et de personnes handicapees, a ete opere en juin 1975 et les premiers
grands mouvements organises de refugies vivant dans la Republique-Unie de Tanzanie
et en Zambie ant eu lieu en octobre/novembre 1975, Oll plus de 25 000 personnes ant
ete rapatriees avec l'assistance du HCR.
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119. Les refugies et 1es personnes dep1acees ont re~u des vivres et d'autres
secours immediats, des semences, des outils et du materiel pour l'agriculture et,
au moment de la redaction du present rapport, un gros progres avait ete accompli
vers leur integration rurale au Mozambique. La premiere phase du programme de
rapatriement et de reinstallation ayant ete executee avec succes, on compte qu'un
deuxi.eme mouvement de rapatriement en provenance de la Republique-Unie de Tanzanie
aura lieu au cours de 1976.

120. Le Tanganyika Christian Refugee Service de la Federation lutherienne mondiale
(LWF/TCRS) est le partenaire d'execution du HCR pour le rapatriement des refugies
se trouvant dans la Republique-Unie de Tanzanie.

121. Au 31 mars 1976~ outre un montant de 500 000 dollars provenant du Fonds
extraordinaire du Haut Commissaire, des contributions de 5 246 350 dollars avaient
ete re~ues des gouvernements et d'autres sources au titre du programme de rapa­
triement et de reinstallation au Mozambique des refugies et des personnes deplacees,
dont l' obj ecti f financier est de 7 150 000 dollars. Sur le montant des contri - .
butions versees~ environ 2 387 000 dollars avaient ete engages au 31 decembre 1975.
Ces engagements se repartissant comme suit : plus de 1 450 000 dollars pour
l'installation dans l'agriculture~ pres de 322 000 dollars pour les frais de rapa­
triement et 315 500 dollars pour le transport.

122. Le programme se poursuivra en 1976, de fa~on a achever l'operation de
rapatriement et de reinstallation des refugies mozambiquais se trouvant dans la
Republique-Unie de Tanzanie et a consolider leur etablissement dans l'agriculture
au ~lozambique.

7. Rwanda

123. Le nombre de refugies, burundais pour la plupart, qui se trouvent au Rwanda,
est passe d'environ 6 000 au debut de 1975 a environ 7 400 a la fin de l'annee.
Les nouveaux venus etaient essentiellement des femmes et des enfants rejoignant
leur f'ami Ll,e ,
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124. L'assistance du HCR en 1975 a de nouveau ete orientee essentiellement vers
la consolidation de la zone d'installation rurale de Mutara; cette zone a
maintenant accueilli le nombre maximum de refugies qu'elle peut recevoir. 30i~

plus de 3 000 personnes~ installees sur des parcelles individuelles. Le
dispensaire du nouveau centre medical s'est ouvert au debut de l'annee. Plus de la
moitie des enfants qui frequentent les deux ecoles primaires sont des refugies.
Les traitements des enseignants sont pris en charge par le gouvernement. Des
quantites appreciables de semences, de plants et d'arbres fruitiers ont ete
distribuees. Des rations alimentaires ont ete fournies aux nouveaux arrivants et,
dans une certaine mesure, a d i aut res refugies arrives plus tot mais ayant souffert
de la mauvaise recolte du debut de l'annee. Un systeme d'adduction d'eau qui va
etre installe dans la zone sera finance au moyen d'une contribution bilaterale
versee par un gouvernement. L'AIDR (Association internationale de developpement
rural outre-mer) continue de se charger de l'execution du projet.

125. Sur le total des depenses d'assistance engagees au Rwanda en 1975 - soit plus
de 205 000 dollars - pres de 195 000 dollars ont ete utilises pour l'aide a
l'installation sur place dans la zone de Mutara. Une dizaine de milliers de
dollars ont servi a aider 245 refugies individuels dans les domaines suivants
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Lns t a.Ll at i on , reinstallation, .indemni.tSs de subsistance et reunion des f'ami l Les ,
En outre~ des subventions d'un montant total de pres de 61 000 dollars preleves
sur le Compte d'education ont ete versees au titre de l'assistance a l'education
postprimaire.

8. Senegal

126. A la fin de 1975, apr~s qu'une quarantaine de milliers de personnes eurent ete
rapatriees volontairement en Guinee-Bissau 32/~ le Senegal comptait environ
46 000 refugies; sur ce chiffre quelque 36 000 etaient encore dans la region de
Casamance, une dizaine de milliers vivant individuellement dans des zones urbaines.

127. Compte tenu de la probabilite de nouveaux departs de refugies de Casamance
vers la Guinee-Bissau apres la recolte de mars 1976, l'assistance du HCR, autre
que l'aide au rapatriement librement consenti, slest orientee surtout vers les
zones urbaines, ou les refugies connaissaient des difficultes economiques et des
problemes d'emploi analogues a ceux qui existaient dans d'autres villes africaines.
Une aide d'appoint a ete consentie a un bon nombre de ces refugies; en outre, dans
le cadre de 1 'assistance a fins multiples, des sommes ont ete c onsacr-Ses au
soutien des services sociaux du Comite national d'aide aux refugies qui, comme les
annees precedentes~ a collabore etroitement avec le HeR et s'est montre particu­
lierement actif dans le domaine de l'orientation s~ciale.

128. Le total des depenses engagees au titre du programme d'assistance de 1975
s'est eleve a pres de 223 000 dollars; sur ce chiffre, environ 204 000 dollars ont
ete cons acres essentiellement au rapatriement librement consenti. Des allocations
d'un montant total d'environ 72 000 dollars ont ete prelevees sur les fonds
fiduciaires et notamment sur le compte d ' education pour I' octroi de bours es a
20 etudiants a l'Universite de Dakar.

9. Soudan

129. A la fin de 1975, on estimait a 90 000 personnes le nombre total de refugies
au Soudan, soit une augmentation d ' environ 36 500 par rapport au chiffre de 1974;
cette augmentation s'expliquait essentiellement par de nouvelles arrivees de
refugiees d'Ethiopie. L'autre groupe de refugies au Soudan se compose d'environ
4 500 personnes venues du Zaire.

. .

130. Au printemps de 1975, une somme de 168 500 dollars a ete prelevee sur le
Fonds'extraordinaire pour repondre aux besoins immediats de nouveaux refugies
d'Ethiopie. En attendant que lion choisisse un emplacement pour son installation
permanente, ce groupe est concentre dans la province de Kassala, ou il re~oit

l'assistance indispensable, sous la forme de vivres du PAM, de materiel pour la
construction d'abris, d'ustensiles de menage, de medicaments et d'outils pour
1 'agriculture. On a continue d'utiliser les services de consultants pour accelerer
l'etude des emplacements et la planification des zones d'installation. La firme
chargee de cette etude travaille actuellement dans la zone d'Esh Showak; cette zone

32/ 11 est rendu compte du programme du HCR pour le rapatriement et la
reinstallation des refugies et des personnes deplacees dans la section relative a
la Guinee-Bissau.
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a ete designee pour accueillir un groupe d'environ 22 000 refugies ethiopiens
qui etaient arrives plus tot mais ne sont pas encore installes et vivent princi­
paIement dans la zone d'Esh Showak et a proximite de celle-ci. 11 a maintenant
ete confirme qu'on disposerait sur cet emplacement des moyens d'adduction d'eau
voulus.

131. L'achevement de l'infrastructure de la zone de Qala-en-Nahal a permis au
gouvernement de prendre en charge l'administration de cette zone qui abrite
quelque 24 000 refugies. Une enquete a ete entreprise pour determiner les besoins
de la zone en ce qui concerne l'enseignement postprir'aire et la formG.tion
professionnelle. ..

132. La zone de Rajaf, qui abrite quelque 4 500 refugies zairois, a continue de
progresser. On compte que 1 'administration de cette zone sera prise en charge par
le gouvernement en 1976.

133. Les refugies individuels se trouvant a Khartoum ont beneficie pendant toute
l'annee 1975 de l'aide du Service d'orientation sociale finance par le HCR.
Environ 700 personnes vivant dans cette ville, qui pour la plupart avaient besoin
d'une assistance a court terme, ont egalement re~u une aide d'appoint. Des plans
ont ete etablis en vue de la creation d'un service commun d'orientation sociale
auquel participeraient le gouvernement, les organismes benevoles et le HCR.

134. Le total des depenses engagees au titre du programme d'assistance de 1975
s'est eleve a environ 432 000 dollars et de loin la plus grande partie de cette
somme a ete utilisee pour l'assistance a l'installation sur place. Les engagements
au titre de l'aide d'appoint se sont montes a quelque 88 000 dollars. Sur une
somme de pres de 85 000 dollars preleves sur les fonds fiduciaires, les subventions
prelevees sur le Compte d'education au titre des etudes postprimaires ont
represente environ 65 000 dollars. Ces subventions ont ete versees a des etudiants
refugies pour des etudes a l'universite, dans les colleges techniques et dans des
etablissements d'enseignement secondaire.

ron

.i.cn

135. De nouvelles mesures ont du etre prises
l'assistance fournie au Soudan meridional en
route en mai 1973 a l'intention des nombreux
foyers a la suite de l'Accord d'Addis-Abeba.
ete engagees en 1975 au titre des projets en
l' enseignement .

la. Ouganda

par le HCR en 1975 en ce qui concerne
vertu du programme special mis en
milliers de personnes regagnant leurs

Des depenses de 360 570 dollars ont
cour-s , qui portent sur la sarrte et
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136. Le nombre de refugies se trouvant en Ouganda en 1975 n'a guere varie. Estime
a quelque 112 500 a la fin de l'annee, ce chiffre comprenait les deux groupes
principaux de Rwanda.is (78 000) et de Zairois (34 000), ainsi qu ' un petit nombre
de personnes venues d'autres pays d'Afrique.

137. En 1975, l'assistance du HCR a porte principalement sur la cOLclolidation des
huit zones d'installation, qui abritent environ 41 000 refugies et OU, dans
l'ensemble, la population a atteint un degre d'independance economique comparable
a celui de la population locale .
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138. En 1975. le gouvernement a proce~e a une reevaluation des projets execuces
les annees passees dans les zones d'installation de refUgies rwandais, de fa~on

a concentrer les fonds sur ceux qui s'etaient vu attribuer un haut rang de
priorite et qui avaient de bonnes chances d'etre acheves avant la fin de 1976. Les
allocations ant ete reajustees en consequence avec l'agremerrt du Comite executif
du HCR.

139. Les refugies individuels vivant dans les zones urbaines ant connu les memes
difficultes que dans d'autres pays d'Afrique. encore qu'ils aient ete dans une
situation plutot meilleure du point de vue de l'acces a l'emploi et a l'ensei­
gnement. Des outils pour l'agriculture, des semences, des ustensiles de menage et
des vivres ant ete distribues a ceux qui ant accepte d'aller vivre dans les zones
d'installation. Une aide d'appoint sous forme de soins medicaux, subventions au
titre des layers, frais de transport et autres types d'assistance a ete accordee
a 650 refugies se trouvant dans une situation particulierement difficile.

140. Un montant total de pres de 94 000 dollars a ete engage en 1975; sur ce
chiffre, 80 000 dollars etaient destines a l'installation sur place. Pres de
75 000 dollars ont ete preleves sur les fonds fiduciaires speciaux et une
assistance financee sur le Compte d'education et destinee a l'enseignement post­
primaire a ete offerte a 164 etudiants dans le cadre de projets representant une
depense totale de plus de 50 000 dollars.

11. Republique-Unie de Tanzanie

141. Avec le rapatriement d'environ 37 000 Mozambiquais, le nombre total de
refugies se trouvant dans la Republique-Unie de Tanzanie qui, d'apres le chiffre
revise du gouvernement, etait d'approximativement 208 000 au debut de 1975,
n'etait plus que de 171 000 a la fin de l'annee. Ce chiffre comprenait environ
110 500 Burundais, 33 700 Mozambiquais, 23 100 Rwandais et 2 400 Ougandais ainsi
qu'un petit nombre de per~onnes d'autres pays d'Afrique.

142. Les refugies burundais ont continue d'etre concentres essentiellement dans les
zones d'installations d'Ulyankulu et de Katumba; a la fin de l'annee, la population
refugiee de chacune d'elles etait passee a 54 000 et 52 000 respectivement. Admi­
nistrees en vertu d'accords tripartites conclus entre le gouvernement, le
Tanganyika Christian Refugee Service de la Federation lutherienne mondiale
(LWF/TCRS) et le HCR, la LWF/TCRS etant l'agent d'execution, l'une et l'autre zones
se sont rapprochees de l'objectif qui consiste a etablir des communautes econo­
miquement et socialement viables. Les cooperatives des zones ant continue de se
developper.

143. Tout un vaste programme de construction a ete entrepris a Ulyankulu : centre
de sante, routes, siege des cooperatives et deux dispensaires ruraux. Du personnel
de vulgarisation agricole a donne des avis et fourni son assistance. Les
principales cultures alimentaires sont le mais, les haricots, l'arachide, les pais
a vaches et le sorgho; les cultures marchandes sont le tabac et les haricots. Les
premiers refugies, arrives en 1972, soit 36 000 environ, n'ont plus besoin de
rations du Programme alimentaire mondial.

144. Une aile supplementaire a ete amenagee a l'intention des nouveaux venus dans
la sane de Katumba; le programme de construction prevoyait un centre sanitaire,
des garderies communautaires, un deuxieme local permanent pour une ecole primaire,

- 32 -

.J"

'.

',.
" 4



•....,.- ---.. ;--_.. ~ -- _,.__ ..,,--
':"'.".;, .~-,_~•• ,._ , __-._:~._ , ;~ .. ,;:.:.--... " ',T

,<;;on

6. Les
utif

lemeS
.ne
1­

.age et
zones
s au
rdee

.e

ost­
une

ffre

ron
lnSl

ans les
ulation
Admi-

e zones
no-
e se

entre
rsonnel

S P01S

Les
e

dans
re,
maa.re ,

..

.."

., 5

un moulin a mals pour la nouvelle aile, une retenue d'eau avec pont, une grande
porcherie et des basses-cours. Plusieurs nouveaux batiments scolaires temporaires
ont ete eriges par les methodes d'auto-assistance. Les principales cultures
alimentaires sont le mals, le manioc, la patate douce, le haricot et l'arachide;
les cultures marchandes sont le tabac et le soja.

145. Au debut de l'annee, les deux dernieres zones d'installation de Mozambiquais
beneficiant de l'aide du HCR, c'est-a-dire Matekwe et Mputa, abritaient respec­
tivement 12 700 et 13 300 perSOD~es. A la fin de l'annee ces chiffres n'etaient
plus que de 6 000 et 7 500 respectivement, les autres refugies ayant volontairement
regagne leur pays 33/. Les deux zones etaient parvenues a un degre avance de
developpement et l~zone de Matekwe avait ainsi pu etre prise en charge par le

• gouvernement a la fin du premier semestre de I.' annee , La prise en char-ge de Mputa
est envisagee pour 1976. A Mputa, le tabac est une importante culture marchande
et la cooperative de cette zone a le plus gros chiffre d'affaires de la region .

146. La zone de Kigwa, ou vivent des refugies ougandais, a sensiblement progresse
en 1975, surtout dans le domaine de 1 'agriculture; on y cultive le tabac comme
culture de rapport et lion y produit du charbon de bois. Des locaux permanents
ont ete construits pour abriter un marche, un centre de developpement communautaire
et une ecole maternelle.

147. Le nombre des refugies individuels vivant dans les zones urbaines est reste
constant, ainsi qu'en temoigne le nombre des cas pris en charge par le service
d'orientation sociale pour les refugies du Christian Council of Tanzania, qui
est venu en aide a pres de 1 500 personnes en 1975. Le HCR participe aux frais
d'administration de ce service.

148. En 1975, le HCR a apporte sa contribution a l'hopital Dr Americo Boavida,
administre par le Frente de LibertaGao de ~oc;ambique (FRELIMO), en execution d 'un
projet d'assistance aux refugies du Mozambique.

149. En ce qui concerne l'education post~rimaire, des bours~s d'Gtudes secondaires,
de formation professionnelle et d'etudes universitaires ont ete octroyees au
titre de projets du HCR administres par le gouvernement et par le
Christian Council of Tanzania. Des cours d ' anglais ont ete offerts a certains
eleves burundais de niveau postprLl ~~ire po ur leur 1'2rncttrc de poursuivr-e dans
des ecoles tanzaniennes leurs etudes secondaires interrompues.

150. Sur le total des depenses d'assistance engagees pour le programme de 1975,
soit 2 230 000 dollars, la plus forte proportion (environ 2 183 000 dollars)
etait destinee a l'installation sur place, essentiellement dans les zones
d 'Ulyankulu et de Katumba; 24 700 dollars etaierlt des't i.nes au rapatriement
librement consenti de Mozarnbiquais et 19 000 dollars a l'aide d'appoint. Des
credits de pres de 142 000 dollars ont ete engages au titre de l'assistance a
l' enseignement postprimaire a l' intention des 213 etudiants refugies.

33/ Le detail du programme de rapatriement et de reinstallation des refugies
mozambiquais et des personnes deplacees est indique plus haut aux paragraphes 112 a
122.
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151. A la fin de 1974, on evaluait a quelque 500 000 le nombre de refugies se
trouvant au Zaire; sur ce chiffre, on estimait qu'environ 200 000 Angolais avaient
quitte le pays a la fin du premier semestre de 1975. Dans les derniers mois de
l'annee, le gouvernement a procede a une etude detaillee qui a revele la presence
de quelque 460 000 Angolais dans le pays a la fin de 1975. Le nombre des refugies
d'autres groupes n'a guere varie et l'on comptait a peu pres 24 300 Rwandais,
24 000 Burundais, 750 Zambiens et un certain nombre de Namibiens et de Sud-Africains
portant a 510 000 approximativement le chiffre de la population refugiee a la fin
de l' annee •

152. L'assistancG aux prlnClpaux groupes de refilgies angolais qui restaient encore
dans la province du Bas-Zaire et dans d'autres regions situees le long de la
frontiere angolaise s'est necessairement modifiee du fait de l'eventualite d'une
vaste operation de rapatriement librement consenti. Les projets d'assistance ont
porte sur l'enseignement - remuneration des enseignants aux niveaux primaire et
secondaire - le versement d'indemnites de subsistance aux etudiants et l'assistance
medicale - fourniture et materiel et remuneration du personnel infirmier. Dne
aide a ete fournie egalement pour repondre aux besoins immediats dans le domaine
de l' agriculture.
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153. L'afflux de refugies angolais pendant le deuxieme semestre de l'annee a donne
lieu a une allocation de 300 000 dollars, prelevee sur le Fonds extraordinaire et
destinee a couvrir les besoins immediats : vivres, fournitures medicales, materiel
de construction d'abris et frais de transport, au titre d'un projet dont l'execution
a ete confiee a l'AIDR (Association internationale de developpement rural
out re-mer) •

n

es ,

154. On a decide de consolider l'assistance aux refugies burundais a Kivu, le
Gouvernement zairois aya~t fait savoir que ce groupe serait autorise a continuer
de sejourner dans la region. A la fin de l'annee, 100 familIes avaient deja ete
transferees dans une zone situee a Lubarika. Toutefois, on attend encore la
decision des autorites regionales pour mettre a execution les plans concernant la
principale zone d'installation, a Mutambala. Des mesures d'assistance ont ete
prises dans le domaine de la sante, de l'education et de l'agriculture : on a
fourni deux unites sanitaires mobiles, on a construit 37 salles de classe pour
l'enseignement primaire et 15 pour l'enseignement secondaire et l'on a procure des
outils, des semences et du materiel a l'intention d'environ 400 pecheurs. Des
credits ont egalement ete engages au titre du developpement communautaire, de
l'entretien des vehicules et de la distribution de vivres aux familIes deplacees
vers une nouvelle zone.

155. Les refugies individuels, vivant principalement dans les zones urbaines, ont
beneficie, au titre d'un projet a fins multiples, de subventions pour diverses
formes d'assistance : soins medicaux, subsistance, vetements, rapatriement librement
consenti et installation sur place.

~s
:J ...._ a

156. Le total des depenses engagees pour l'assistance aux refugies au Zaire au
titre du programme de 1975 s'est eleve a pres de 529 000 dollars; sur cette somme,
environ 446 000 dollars etaient destines a l'installation sur place, a l'intention
surtout des refugies burundais, et 80 000 dollars a l'assistance a fins multiples.
En outre, un credit de quelque 230 000 dollars a ete preleve sur les fonds
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de transport et aux instRllaLions d'accueil des Zairois r~pRT~i~;:; de la
Republique-Unie de Tanzanie; subventions a des refugies namibiens et sud-africains;
et allocations prelevees sur le compte d'education au titre de l'enseignement post­
primaire a l'intention de refugies angolais, burundais et rwanda.i.s , ces projets'
ayant ete geres par des institutions benevoles.

13. Zambie

157. Le nombre des refugies en Zambie, qui depassait 40 000 au debut de l'annee 1975,
est tombe ensuite a 36 000. Cette reduction s'explique principalement par le
rapatriement librement consenti de la majorite des Mozambiquais, compense dans une
certaine mesure par un nouvel afflux d'Angolais. A la fin de l'annee, le nombre
total des refugies se repartissait ainsi : quelque 30 000 Angolais, 3 400 Namibiens,
500 Sud-Africains et 450 Mozambiquais, le reste venant d'autres pays d'Afrique.

158. La zone d'installation rurale de Meheba, etablie pour permettre aux refugies
angolais en Zambie de parvenir a l'independance financiere, s'est inevitablement
ressentie des incertitudes de la situation en Angola au cours de l'annee passee.
Le chiffre de la population est tombe a 8 100, en raison du depart de quelque
400 Angolais, et les possibilites d'un rapatriement prochain ont entratne une
certaine instabilite qui s'est traduite par un manque d'enthousiasme pour l'augmen­
tation de la production agricole. Toutefois, vers la fin de l' annee , les refugies
ont marque plus d'interet pour l'amelioration de l'agriculture et des autres acti­
vites productives. Les cooperatives d'elevage de volailles et de pisciculture ont
continue de prosperer et les ecoles primaires ont bien fonctionne; en outre, des
travaux limites d'infrastructure - construction d'un dispensaire, d'un centre de
formation et de logements pour le personnel - ant ete menes El. bien. Les nouveaux
arrivants dans la zone ont r'ecu des vivres du Programme alimentaire mondial (PAM).
En vertu de l'accord tripartite conclu entre le gouvernement, le Zambian Christian
Refugee Service de la Fondation lutherienne mondiale (LWF/ZCRS) et le HCR, la
LWF/ZCRS joue le role d'agent d'execution.

159. La situation des refugies vivant individuellement dans les zones urbaines s'est
plutot deterioree pendant l'annee ecoulee, en raison des difficultes economiques
croissantes et de l'extreme rarete des occasions d'emploi. Le HCR a continue de
venir en aide aces refugies en leur offrant une assistance financiere au titre du
rapatriement librement consenti, de la reinstallation ailleurs et de l'etablissement
sur place. 11 leur a egalement fourni une aide d'appoint dans les domaines
suivanis : vetements, logement, frais de scoiarite et medicaments. Environ
160 refugies d'Afrique australe ont beneficie de formes d'assistance analogues
prelevees sur les fonds fiduciaires speciaux. Un service d'orientation sociale
a l'intention des refugies individuels a ete cree en janvier 1976 .

160. En 1975, l'assistance fournie par le HCR au titre de l'enseignement post­
primaire a consiste a financer les etudes de 90 jeunes refugies d'Afrique australe
au College international de Nkumbi et de 80 refugies d'origines diverses recevant
une formation technique ou professionnelle dans d'autres etablissements. Au
surplus, 16 refugies namibiens ont suivi des cours intensifs d'anglais et des cours
de formation professionnelle organises en consultation avec le Conseil pour la
Namibie.

161. A la fin de 1975, tous les refugies vivant dans la zone d'installation de
Nyimba avaient regagne volontairement le Mozambique.
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162. Sur un total de pres d:j 216 000 dollars engages au ti ere du programme de
1975, une somme de 147 000 dollars a ete consacree a l'installation sur place et
60 000 dollars a l'aide d'appoint dans les domaines merrtiormes ,ci-dessus. Des
subventions d 'un montant total de 199 000 dollars, preleves sur le Compte
d'education, ont ete accordees a 182 refugies pour suivre des cours postprimaires.

14. Autres pays d'Afrique

163. Le nombre de refugies relevant du HCR et se trouvant dans divers pays d'Afrique
a la fin de 1975 a ete estime a pres de 130 000.

164. On estimait a environ 100 000 a la fin de cette annee le nombre total de
refugies se trouvant dans les pays d'Afrique centrale : 5 000 Angolais,
5 000 refugies de pays voisins se trouvant dans la Republique centrafricaine et
quelgue 90 000 refugies de Guinee equatoriale; le chiffre de ces derniers
paraissait beaucoup plus eleve que celui aui avait ete indique pour les annees
precedentes. Jusqu'a present le HCR n'a pas fourni d'assistance appreciable a ce
dernier groupe. Les projets a fins multiples finances par le HCR ont permis
d'accorder une aide d'appoint et une assistance pour l'installation sur place, la
reinstallation et le rapatriement; ces projets ont ete geres par les representants
residents respectifs du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD),
souvent avec l'aide d'organismes benevoles locaux. Les engagements au titre dll
programme de 1975 et les sommes prelevees sur les fonds fiduciaires speciaux pour
l'assistance aces refugies se sont eleves au total a environ 25 000 dollars. En
outre, des fonds fiduciaires, d 'un montant de 30 000 dollars environ, ont ete
utilises au profit d'un groupe d'environ la 000 personnes venant de
Sao Tome et Principe et regagnant l'Angola et ont servi essentiellement a couvrir
les frais d'accueil de ces personnes a leur retour dans leur pays d'origine.

165. En Afrique du Nord, on estimait a 22 700 a la fin de 1975 le nombre total de
refugies se trouvant en Algerie, au Maroc et en Tunisie. Une aide d' appoint a ete
fournie comme les annees precedentes a de petits groupes ce ces refugies, princi­
palement sous la forme de rentes viageres versees aux refugies ages et handicapes
d'origine europeenne. Des subventions au titre de la rein~tallation ont aussi et~

accordSes a un groupe de refugies d'Amerique latine. Le tot'll des engagements au
titre du programme de 1975 ~our l'assistance a ces trois pays slest eleve a pres
de 45 000 dollars.

166. Les chiffres ci-dessus comprennent les refugies du Sahara accidental en
AlgerH: qui, selon les estimations des autorites al ger-i enries , et6.i,ent au nombre
d'environ 20 000 en decembre 1975. Le Haut Commissaire a preleve, au debut de
1976, une somme de 500 000 dollars sur' le Fonds extraordinaire pour octroyer une
assistance aces refugies par l'entremise du Croissant-Rouge algerien et avec
l'appui de la Ligue des societes de la Croix-Rouge.

167. Au Botswana, au Lesotho et au Souaziland, le nombre des refugies depassait
2 600 a la fin de 1975.

168. Au Botswana, le nombre total de refugies reste sans changement : il est de
2 500 environ; l'effet de la naturalisation d'environ 500 Angolais a ete contre­
balance par une augmentation du nombre de refugies d'Afrique du Sud, du Lesotho,
de Namibie et de Rhodes i e du Sud (Zimbabwe). Le groupe d' environ 1 800 Angolais
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qui vit dans la zone d'installation d'Etsha est maintenant en mesure de subvenir a
sp" propres besoins. Le HCR a prete son concours pour la construction du centre
B_uvernemental de transit pour les refugies r-ouvellement arrives ~ Francistown.
Une contribution du Conseil pour la Namibie est venue completer une subvention
gouvernementale destinee a la construction, [ Makunda, d'un dispensaire qui desser­
vira a la fois la population locale et les Namibiens se trouvant dans la region.
Des refugies individuels ont beneficie d'une aide a l'installation et d'une aide
d ' appoint. Une quarantaine d'6tudiants refugies de Rhodes i e du Sud ont beneficie
d'une aide a l'installation et d'une aide d'appoint. Une quarantaine d'etudiants
refugies de Rhodesie du Sui ont beneficie d'une assistance et des refugies
d ' Afrique du Sud ont r ecu une aide du Fonds d ' affectation speciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud. La petite communaute d'environ 180 refugies qui vit au
Lesotho est parvenue a ur.e stabilite relative. Apres le depart des Mozambiquais du

• Souaziland, la population refugiee dans ce pays comptait essentiellement des
Sud-Africains; une aide d'appoint leur a ete fournie grace a des credits preleves
sur le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pou~ l'Afrique du Sud. Le
total des engagements au titre du programme de 1975 pour ~es trois pays s'est
eleve a environ 69 000 dollars; en outre des subventions d'un montant d ' environ
94 000 dollars ont ete prelevees sur les fonds fiduciaires, particulierement sur
ceux destines aux refugies d'Afrique australe.

169. On n'a guere enregistre de changement dans le chiffre total de la population
refugiee dans les pays d'Afrique de l'Ouest 34/ en 1975; on estime qu'elle comprend
environ 4 000 refugies d'origines diverses, vivmlt essentiellement dans les villes.
Comme par le passe, une assistance au rapatriement librement consenti, a l'instal­
lation sur place et a la reinstallation a ete fournie, surtout au titre de projets
a fins multiples administres par les divers representants du PNUD et mis en oeuvre,
dans certains cas, par les soins d'organismes benevoles. Plus de 200 refugies ont
beneficie de cette assistance, pour laquelle un credit de 49 000 dollars a ete
engage; cette somme a ete utilisee principalement en Cote d'Ivoire, au Ghcina et
au Liberia - ou des progres sensibles ont ete accomplis dans l' etablissement de
services d'orientation sociale - et, dans une moindre mesure, dans les pays
suivants : Benin 5 Gambie, Haute Volta, Mali, Niger, Nigeria, Sierra Leone et Togo.
En outre, des engagements d'un montant total de 47 000 dollars ont ete preleves sur
les fonds fiduciaires y compris le compte d" education.

34/ A I' exception du Senegal.

- 37 -



CHAPITRE IV

ACT1VITES D'ASSISTANCE EN ASIE

1. Observations liminaires- -

170. En 1975, les activites d'assistance du HCR en Asie etaient surtout des
operationsspeciales entreprises par le Haut Commissaire, dans le cadre de sa
fonction de "bons offices", dans des domaines oD. l'Asaemb.Lee generale a reconnu au
HCR une competence et une experience particulieres. Du point de vue humanitaire,
elles ont permis de fournir une aide indispensable a des centaines de milliers de
personnes deplacees qui connaissent des problemes analogues a ceux des refugies;
elles ont en outre facilite la tache des gouvernements en ce qui concerne la
readaptation de ces personnes, ameliorant ainsi la situation economique et sociale
dans les resions interessees.

171. L'importance relative de ces operations en Asie ressort d'une comparaison
entre les engagements au titre du Programrae d'assistance aux refugies en Asie pour
1975 (130 000 dollars environ) et le montant des activites d'assistance menees,
dans le cadre d'operations speciales, en divers points du continent asiatique
(plus de 42 millions de dollars). La part correspondant au programme humanitaire
en faveur des personnes deplacees d'Indochine a beaucoup augmente en 1975 par
rapport a 1974. Dans sa resolution 3455 (xxx), du 9 decembre 1975, l'Assemblee
~enerale demandait instamment a la coamunaute internationale de renforcer encore
son appui a l'action du Haut Commissaire des Nations Unies en faveur de ces
personnes deplacees, faisant sieLne all1si la decision deja prise par le Comite
executif du Programme du Haut Commissaire, a sa vingt-sixieme session 35/.

172. En plus de l'aide marginale financee sur les allocations globales, trois
pro~rammes distincts ont ete elabores :

a) Assistance aux personnes deplacees dans la peninsule indochinoise, d'un
montant total d'une vingtaine de millions de dollars;

b) Progra~me de secours aux personnes deplacees du Kmnpuchea democratique,
de la Republique democr-atzique popul.ai.i-e lac et de la Repub.l i que du Sud Viet-Nam,

ten 'I'hafLande ;

c) Programme special de reinstallation et rapatriement des personnes
deplacees indochinoises.

En out("e, une aide d'urgence a ete fournie selon les besoins, surtout apres
les evenements d'avril 1975 au Sud Viet-Nam. On trouvera plus loin des details sur
toutes ces activit~s, par pays.

173. A cote des delegations dans la Republique democratique populaire lac et en
Thailande, le HCR a ouvert en 1975 de nouveaux bureaux dans la Republique demo­
cratique du Viet Nam, en Malaisie et aux Philippines. Des charges de mission ont
ete detach';s temporairement a Hong-i-v.ng et a Singapour, et des missions ont ete
envoyees dans d'autres zones (Guam, Indonesie, Japon, etc.).

35/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme session,
Supple;;nt No 12 A (A/I0012/Add.l) , par. 121.
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2. Rapatriement _librem~!1t conse~ti

174. Comme en d'autres cas, ailleurs dans le monde, le Haut Commissaire a poursuivi
son action en faveur des personnes deplacees indo~hinoises, dans l'optique du rapa­
triement qui est l'une des meilleures solutions au probleme du deracinement. ~1ais

en 1975, on n'a guere fait de progres en ce sens. Les delegations du HCR direc­
tement interessees ont etabli des listes de candidats au rapatriement et des pro­
cedures ont ete mises au point pour saisir les autorites compp.tentes, en vue de
faciliter le retour des interesses dans leur pays.

175. Un tres petit nombre de personnes ont ete rapatriees en 1975 avec l'aide
directe du HCR. En revanche, plus de 1 600 Sud vietnamiens ont regagne leur pays
en bateau, par leurs propres moyens et sans l'intervention du HCR. D'autres petits
groupes sont rentres chez eux spontanement dans le courant de 1975. Le HeR continue
a etudier la possibilite de retour de groupes assez importants dans leur pays
d'origine, notamment la Republique democratique populaire lac et la Republique du
Sud Viet-Nam.

3. Reinstallation

176. A la fin de 1975, on estimait a plus de 240 000 le nombre des personnes
deplacees d'Indochine se trouvant horG de leur pays d'origine, chiffre auquel il
fallait ajouter quelque 18 000 personnes de la region bloquees, sans ressources,
dans divers pays par suite des evenements. Plus de la moitie ont pu s'installer
definitivement aux Etats-Unis d'Amerique en 1975, avec l'aide du Gouvernement
americain, ~Qelque 30 000 autres ont ete reinstallees dans d'autres pays, princi­
paIement en France, au Canada et en Australie. 11 reste dans divers pays de l'Asie
du SUd-Est, surtout en Thailande, environ 20 000 personnes deplacees qui sont
inscrites aupres du HCR pour reinstallation des pays tiers.

177. En 1975, le HCR a depense plus de 1,5 million de dollars, par l'intermediaire
du Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes, pour le transport
de ces personnes jusqu'au pays de reinstallation. Les mouvements a destination de
la France, surtout depuis la Thailande, continuent a raison d'un millier de
personnes par mois, et lion pense que les Etats-Unis pourront accueillir 11 000
personnes supplementaires aux fins de reinstallation. Lorsque cela etait necessaire,
le HCR a fourni aussi une assistance dans le pays de reinstallation pour favoriser
la readaptation rapide des interessees.

s
4. Installation sur place, orientation sociale, enseignement et formation

professionnelle
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178. De grands projets d'installation sur place etaient en cours de realisation
tout au long de l'annee 1975, surtout dans la Republique democratique du Viet Nam,
la Republique democratique populaire lac et la Republique du Sud Viet-Nam. L'accent
a ete mis sur les zones rurales, ou le HCR a concentre son aide sur l'agriculture
afin d'augmenter la production alimentaire et d'assurer ainsi dans une large mesure
l'independance economique des beneficiaires. En Inde et au Pakistan, une ~ide

limitee a ete fournie, au titre des programmes d'assistance annuels, aux services
d'orientation sociale en faveur des Asiatiques ayant quitte l'Ouganda. Par ailleurs,
des sommes importantes ont ete prevues aux programmes pour l'education et la for­
mation des personnes deplacees dans la peninsule indochinoise. On trouvera ci-apres
des details sur ces activites, par pays..
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1. Republique democratique du Viet Nam

181. On a fourni egalement plusieurs tonnes de files de coton~ le laine et de
fibres acryliques pour faire des tissus destines a la confection de vetements qui
ont ete distribues a des milliers de familIes deplacees. Cette aide a permis~ non
seulement de repondre a un urgent besoin de vetements, mais aussi d'assurer des
emplois et des possibilites de formation professionnelle.

a un niveau critique
21 tonnes de medi-

180. Pour reconstituer les stocks medicaux, qui etaient tombes
dans tout le pays, le HCR a fourni durant la periode 1974-1975
caments qui ont ete distribues par la Croix-Rouge nationale.

182. Dans le secteur agricole, l'aide du HCR s'est centree sur la mise au point~

au Centre experimental de Tuy PhounG pres d'Hanoi~ d'un systeme d'elevage de
volaille se pretant a l'exploitation a l'echelle nationale. La encore, l'objectif
etait de satisfaire en partie un besoin materiel essentiel, tout en fournissant
des moyens de formation et des emplois a un certain nombre de personnes deplacees.
En outre, des engrais dont on avait besoin d'urgence ont ete fournis~ a la demande
du gouvernement, pour accelerer et augmenter la production alimentaire.

179. Dans la Republique democratique du Viet Nam~ ou le gouvernement devait
readapter quelque 2,7 millions de personnes deplacees, le HCR s'est attache a
satisfaire les besoins urgents dans les domaines de l'agl'iculture, de la sante~

de l'habillement et de la reconstruction. L'assistance est allee principalement
aux personnes deplacees se trouvant dans les provinces du sud, ou les besoins
etaient les plus grands.

183. Les fonds engaGes en 1975 au titre des fournitures medicales (7 714 dollars),
des files textiles (105 149 dollars) et de l'aide agricole (610 000 dollars), canme
indique ci-dessus, sont venus s'ajouter aux sommes Duportantes deja depensees en
1974.

184. A la demande du gouvernement, le HCR a prls d'autres mesures pour repondre a
des besoins urgents, surtout dans les quatre provinces du sud les plus devastees.
11 s'aGissait essentiellement de fournir des machines agricoles et du materiel
d'irrigation pour defricher et preparer des terres arables, des engrais pour
stimuler la production vivriere, et une aide pour re~onstruire une ecole d'agri­
culture. Le cout de cette assistance pour le HCR est estime a 6 millions de
dollars pour 1975/76.

2. Hong-kon,,;

186. Des mesures exceptionnelles ont du etre prises, dans le cadre des operations
speciales du HCR en faveur des p~rsonnes deplacees d'1ndochine, pour aider quelque
4 000 personnes, originaires surtout de la Republique du Sud Viet-Nam, qui avaient
cherche temporairement refuge a Hong-kong apres avoir ete recueillies par des
navires en haute mer.

185. Dans le cadre de son programme annuel d'assistance materielle, le HCR a
contribue a financer l'entretien temporaire d'un petit nombre de refugies europeens
en transit a Hong-kong. 11 a travaille en collaboration avec le Conseil oecumenique
des eglises, qui a poursuivi ses actjlrites en vue d'aider a la reinstallation de
ces refugies dans des pays tiers.
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187. Le HCR a verse 120 000 dollars aux aut.or i tes de Hong-kong pour l' assistance
aces Groupes. Comme dans d'autres pays de la region~ un charge de mission du Haut
Commissariat a ete envoye sur place pour aider les autorites a trouver des solutions
durables. A la fin de l' anriee ~ -:> 700 per-scnne s environ ava.ient ete reinstallees
definitivement dans d' aut.res u;J ;;, et plus de 100 etaient installees sur place.'
Le bureau regional du HCR a Ku,~, Lumpur co~tinue a s'occuper ~es prohlemes
residuels des cas restant a reg-ier.

3. Japon

188. En 1975, de petits groupes de Sud vietnamiens se sont vu accorder l'asile
temporaire au Japon apres avoir ete recueillis en mer par des batea'~ etrangers.
A la demande des autorites~ le HCR a conclu un accord avec Caritas Japon afin de
pourvoir aux besoins de ces groupes durant leur sejour au Japon, et il a verse a
cet effet une somme d'environ 80 000 dollars en 1975. Une scrmne supp1ementaire de
6 600 dollars a ete mise a la disposition de la Societe de la Croix-Rouge japonaise
en vue d'une aide temporaire a un petit groupe de pecheurs vietnamiens naufrages
qui sont rentres de leur plein gre dans leur pays~ sous les auspices du HCR~ en
janvier 1976. Cinquante des personnes nouvellement arrivees ont ete reinstallees
dans d'autres pays avec l'aide du HCR.

lint ~
4. Republique democratique populaire lac
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189. A la demande des autorites, le programme d'aide du HCR dans la Republique
democratique populaire lac a ete con~u de fa~on a seconder les efforts du gouver­
nement pour readapter quelque 700 000 personnes deplacees~ soit un quart de la
population laotienne, surtout en facilitant leur trans~ort et leur installation
dans des regions de leur choix .

190. Un progrmmne d'aide mat~rielle a ete entrepris en 1974, en meme temps qu'on
ouvrait une delegation a Vientiane. Au debut de 1975, l'action du HCR a consiste
a organiser le transfert de personnes deplacees, residant surtout dans les provinces
de Vientiane et de Borikhane, qui souhaitaient regazner leur village. Comme il
fallait agir rapidement, avant le debut de la saison des plantations, un pont aerien
a ete organise entre Vientiane et la plaine des Jars. D'autres personnes ont ete
aidees a gagner leur destination par la route ou par voie fluviale. En juillet,
plus de 40 000 personnes etaient ainsi r errtz-ees dans leurs f'oyer-s ~ dont pILlS de
22 000 par avion.

191. Pour aider a satisfaire les besoins durant la phase initiale de reinstallation,
on a remis a chaque menage qui rentrait des vivres (surtout du riz) ainsi qu'un
certain nombre d'articles essentiels pour construire un logement temporaire et
cultiver une petite parcelle de terre. Par ailleurs, une aide a ete fournie aux
autorites provinciales et de district, sous forme de machines agricoles absolument
neces s ai r e s pour remettre en etat les terres arables Laiasees a l' abandon pendant
les annees de guerre et stimuler ainsi la reprise de la production agricole.

192. Le HCR a engage 330 160 dollars et 2 270 416 dollars respectivement pour le
transfert et la readaptation.

193. Vers la fin de 1975, on preparait un deuxieme grand programme de transfert et
de reinstallation a l'intention de plus de 100 000 personnes deplacees ou deracinees
qui souhaitaient se reinstaller ailleurs. Le gouvernement a etabli un programme de
readaptation d'un montant de 11 millions de dollars pour lequel le HCR envisage de
verser 6 millions de dollars jusqu'a la fin de 1976.
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5. 1·1alaisie
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7. Republique du Sud Vi~t-Nam

194. Un montant de 20 000 doll ars a ete engage pour .t'ournir divers types
d'assistance dont avaient besoin les Indo~hinois refugies en Repub1ique democratique
populaire lac a la suite des evenements qui s'etaient produit q dans leurs pays
respectifs.

6. Philippines

196. Parmi les nouveaux arrivants, la Malaisie a accepte plus de 1 200 personnes
du Kampuchea democratique pour installation permanente sur son territoire, dans
le cadre d'un projet execute sous les auspices de PERKIM, organisation de
bienfaisance musulmane malaisienne, en collaboration avec la Societe de la Croix­
Rouge. Le HCR a mis a la disposition de PERKIM une somme totale de z45 000 dollars
pour faciliter l'integration sur place des personnes deplacees d'Indochine dans le
courant de 1975. Vers la fin de l'annee, un bureau regional a ete ouvert a Kuala
Lumpur pour s'occuper a la fois des problemes qui interessent le HCR en Malaisie
et de ceux qui se posent dans d'autres pays de la partie orientale de l'Asie du
&ld-Est ou le HCR n'est pas represente.

195. Pres de 3 000 personnes sont arrivees d'Indochine en Malaisie dans le courant
de 1975; environ 1 600 d'entre elles avaient ete reinstallees dans des pays tiers
a la fin de l'annee, avec l'aide du HCR. A la demande des autorites, le Haut
Commissariat a egalement conclu un accord avec la Societe de la Croix-Rouge
malaisienne afin de pourvoir temporairement aux besoins des personnes deplacees
qui cherchent a se reinstaller definitivement ailleurs. Une somme de 62 500 dollars
a ete versee a cet effet.

197. Environ 250 des personnes arrivees d'Indochine aux Philippines en 1975
(plus de 1 250 au total) ont ete reinstallees dans d'autres pays avec l'aide du
HCR, et a peu pres autant etaient installees sur place a la fin de l'annee. Le
HCR a aussi ete appele a fournir une aide financiere pour 150 autres personnes
deplacees de la Republique du Sud Viet-Nam qui ont ete temporairement hebergees
par le gouvernement au Centre Jose Fabella de Manille, en attendant de pouvoir
etre rapatriees, reunies avec leurs proches ou reinstallees dans d'autres pays.
Le HCR a mis a la disposition du gouvernement 22 000 dollars pour l'assistance
a ce groupe dans le cadre d'un projet execute par le Departement de la protection
sociale et, en outre, il a verse environ 6 000 dollars pour d'autres personnes
deplcicees vivant en dehors du Centre. Apres de nouvelles arrivees, il y avait aux
Philippines, a la fin de 1975, 520 Indochinois desireux de se reinstaller dans
d'autres pays, en plus des 50 personnes qui avaient demande a etre rapatriees.
Le HCR a ouvert un bureau a Manille a la fin de 1975.

198. A la demande du Gouvernement revolutionnaire provisoire du Sud Viet-Nam, le
programme d'aide du HCR dans la Republique du Sud Viet-Nam a ete axe essentiel­
lement sur le developpement agricole en vue de stimuler la production alimentaire.
Le materiel de defrichage fourni a cette fin en 1975 a ete utilise par trois centres
mobiles pour preparer les terres a la culture dans la region du nord. Cette~~ide
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a servi aussi a dispenser une formation technique a un cert.ain nombre de personnes
deplacees qu'on a chargees du fonctionnement et de l'entretien du materiel lourd.
Le HCR a egalement fourni un certain nombre de dechaumeuses Diesel entierement
equipees, a utiliser comme charrues dans la zone tres devastee de Quang Tri, ainsi
que des charrues a disques pour rE~ettre en valeur les champs du plateau central
qui avaient ete abandonnes pendant le conflit. Ces machines ont ete conduites par
des brigades de tracteurs affectees chacune a une zone determinee.

199. Afin de satisfaire d'urgents besoins de vetements, le HCR a fourni, a la
demande de la Croix-Rouge nationale, 300 000 metres de tissu de polyester et coton
destines a quelque 25 000 familles deplacees.

200. Les sommes engagees par le HCR en 1975 pour les machines agricoles s'elevaient
au total a 1 256 493 dollars. Des montants de 221 316 dollars et de 155 526 dollars
ont ete reserves respectivement a la formation professionnelle et a l'achat de
tissu, et 409 022 dollars ont servi a acheter du caton brut pour confectionner des
vetements supplementaires.

201. Les plans d'assistance du HCR pour 1976 sont axes, a la demande des autorites,
sur les besoins du plateau central et de la region du nord, ou une aide importante
demeure necessaire pour repondre aux besoins immediats des personnes deplacees et
deracinees qui rentrent dans leur village et pour faciliter leur installation
definitive. 11 faut, en priorite, du materiel agricole supplementaire, des engrais
chimiques et des pompes hydrauliques pour l'irrigation, afin de stimuler la
production alimentaire. Dans les regions catieres, on continue a fournir une aide
pour developper la peche comme source complementaire de proteines. 11 y a egalement
des besoins a satisfaire dans les secteurs de l'education et de la sante. Le cout
du programme du HCR jusqu'a la fin de 1976, pour couvrir l'ensemble de ces besoins,
est estime a 7 millions de dollars.

Programme special d'urgence au Sud Viet-Nam

202. Au printemps de 1975, le HCR a ete appeLe a participer, avec le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (F1SE), a une operation commune de secours d'urgence,
en vue d'alleger les souffrances humaines causees par les evenements dans l'anciep~e

Republique du Viet-Nam. Dans un appel aux gouvernements et aux hommes du monde
entier,le Secretaire general a demande instamment qu'un effort accru soit consenti
sur le plan humanitaire pour satisfaire les besoins essentiels de la population
civile, par le versement des contributions au HCR et au F1SE, organismes qui ont
tous les deux des programmes d'aide dans les zones affectees. Menee en consultation
avec un bureau de coordination etabli au Siege de l'ONU, l'operation a consiste a
acheter et a livrer des articles de premiere necessite d'apres des listes etablies
par les autorites.

203. Dans les mois qui ont SU1Vl, le HCR a fourni plus de 20 000 tonn€s de denrees
alimentaires, notamment du riz, de la farine de ble, des conserves, du soja et
d'autres denrees essentielles, ainsi que 45 tonnes de medicaments, qu'il s'etait
procure pour le compte de la Societe de la Croix-Rouge dens chaque zone interessee.
Les autres fournitures acheminees par l'intermediaire du HCR comprenaient des
materiaux de construction (plus de 1 500 tonnes de tale ondulee) et 1 million de
metres de tissu d'habillement.
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204. Afin d'assurer une livraison rapide des articles destines a satisfaire les
besoins immediats, les premiers lots de marchandises ont ete expedies par avions
affretes par le HCR. Par la suite, on a eu recours au transport par mer, moins
onereux, notamment pour les articles moins urgents.

205. Les efforts coordonnes en vue de satisfaire les besoins urgents au Sud Viet-Nam
ont permis d'aborder la phase d'achevement progressif de l'operation d'urgence vers
la fin de 1975. Mais une aide demeurait necessaire pour faciliter le retour a la
vie normale d'une grande partie de la population dont beaucoup d'elements etaient
deplaces ou deracines. Ces besoins ont ete integres, autant que possible, dans le
programme d'aide du HCR pour la region.

206. Un total de plus de 14 millions de dollars de contributions ont ete achemines
par l'intermediaire du HCR pour l'operation de secours d'urgence, dont d'importantes
contributions en nature.

8. Singapour

207. Tout au long ds l'annee 1975, de petits groupes de personnes deplacees
d'Indochine, surtout des Sud vietnamiens, ont continue a arriver a Singapour dans
de petites embarcations. Dans certains cas, les nouveaux arrivants ont poursuivi
leur route apres avoir fait escale a Singapour, mais il a fallu trouver une solution
pour ceux qui avaient decide de rester sur place (environ 1 800). Comme dans
d'autres pays de la region, le HCR a envoye un charge de mission pour aider les
autorites a resoudre le probleme. En vertu d'un accord conc1u avec le Gouvernement
de Singapour, le HCR a verse quelque 150 000 dollars afin de pourvoir temporairement
aux besoins de ces groupes.

208. A la fin de l'annee, 1 500 personnes avaient ete reinstallees definitivement
dans des pays tiers sous les auspices du HCR. Les autorites de Singapour ont accepte
plus de 100 personnes pour installation sur place; le bureau regional du HCR a
Kuala Lumpur continue a s'occuper des problemes qui restent a resoudre a Singapour.

9. Thailande

209. tEn Asie du Sud-Est, c'est la Thailande qui a du faire face au plus gros afflux
de personnes deplacees d'Indochine a la suite des evenements du printemps 1975;
les autorites thailandaises ont enregistre plus de 88 000 arrivees durant l'annee,
dont environ 57 000 Lac, plus de 26 000 personnes deplacees du Kampuchea democra­
tique et plus de 5 000 personnes de la Republique du Sud Viet-Nam. A la fin de
l'annee, plus de 75 000 personnes deplacees se trouvaient encore en Thailande. ~ r

210. Les besoins immediats des nouveaux arrivants ont ete satisfaits au debut grace
aux mesures prises par les autorites thailandaises qui ont ouvert un centre d'ope­
rations pour les personnes deplacees, rattache au Ministere de l'interieur. Mais le
nombre des arrivees augmentant et les problemes gagnant en ampleur, le gouvernement
a demande l'aide humanitaire du Haut Commissaire. Un programme d'assistance ma­
terielle de 12,4 millions de dollars pour la periode aout 1975-decembre 1976 a donc
ete arrete, pour lequel des contributions d'environ 7 millions de dollars au total
avaient ete engagees au 31 mars 1976. Bien que le programme fut concu an premier
chef en vue des besoins immediats, il comprenait aussi des elements de solutions
durables, en accord avec le role traditi~nnel du HCR.
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211. Durant la phase initiale, on s'est occupe en priorite d'ameliorer la situation
dans les camps et centres temporaires etablis dans diverses regions du pays et vers
lesquels les nouveaux arrivants etaient diriges apres immatriculation par les auto­
rites. A la fin de 1975, 20 centres de cette nature avaient ete construits sur des
terrains fournis par l'Etat; ils accueillaient plus de 18 000 personnes dans l'est
et le nord-est du pays, et plus de 55 000 Lao dans les zones rurales limitrophes de
la Republique democratique populaire lao; 1 500 personnes deplacees de la Republique
du Sud Viet-Nam etaient logees au Camp Vayama, dans le sud-est de la Thailande. A ce
stade, l'aide du HCR consistait surtout a fournir des rations alimentaires, des
vetements, des couvertures, des mouat.Lquadres et du materiel menager essentiel, a
construire des abris temporaires et a ameliorer l'approvisionnement en eau et les
~ervices medicaux. Cette aide a ete completee par un certain nombre de mesures
d'ordre administratif et logistique prises par le Gouvernement thailandais, notamment
pour le transport et la distribution des secours. Le traitement hospitalier et
d'autres formes de soins medicaux etaient assures ~ussi par le gouvernement, avec le
concours du HCR en cas de besoin. Le programme du HCR en Thailande a en outre bene­
ficie de l'appui d'organismes benevoles et de groupements confessionnels qui, grace
a une action coordonnee pour l'envoi de secours, ont joue un role important,
notamment lors des premieres arrivees do'; refuf,:ies. La Societe royale de la Croix-Rouge
thailandaise, en particulier, a fourni une aide precieuse sur le plan medical.

212. Etant donne l'eloigr-ement relatif de certains des camps et l'ampleur de
l'afflux, source d'encombrement des camps et de risques sur le plan sanitaire, les
progres ont ete assez lents au debut dans l'application du programme d'assistance
immediate. Pour ameliorer l'efficacite de l'aide, des missions sur le terrain ont
ete organisees conjointement par le Hr~ et le Gouvernement thailandais, afin d'iden­
tifier les besoins urgents et de prendre des dispositions concertees pour y repondre.
Les effectifs de personnel du HCR, a Bangkok et dans les diverses provinces, ont ete
considerablement etoffes.

213. En meme temps, on a continue a rechercher activement des possibilites de
reinstallation pour les cas appelant de toute urgence une solution permanente.
A la fin de l'annee, plus de 7 000 personnes du Kampuchea democratique, pres de
4 000 Vietnamiens et quelque 1 500 Lao etaient partis se reinstaller dans d'autres
PEYS avec l'aide du HCR. En outre, des dispositions avaient ete prises pour faci­
liter le retour de petits groupes de Vietnamiens desireux de rentrer chez eux.

214. Au 31 decembre 1975, pres de 3 milliards de dollars au total avaient ete
engages pour couvrir les depenses au titre des vivres, de l'hebergement, des soins
medicaux, du transport et des autres mesures de soutien logistique, des couvertures
et d'autrts besoins. Une somme de 124 048 dollars avait ete engagee pour les
depenses d'a~pui au programme et les depenses d'administration imputables essen­
tiellement au renforcement du personnel du HCR en Thailande.

)o. ,t.l!tres :pays d'Asie

215. En lnde, les progres realises ces dernieres annees dans la readaptation des
communautes de refugies ont permis au HCR de fermer sa delegation a New Dehli en
1975, en consultation avec le Gouvernement indien dont releve l'assistance aces
communautes. Par ailleurs, afin de menager des possibilites d'installation locale
ou de reinstallation satisfaisantes pour les Asiatiques de nationalite indeterminee
qui ont quitte l'Ouganda et se trouvent actuellement en lnde, le HCR a fourni une
aide financiere limitee a l'lndian Council of Social Welfare au titre des services
d'orientation sociale.
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216. En Indonesie, l'arrivee par bateau de petits groupes de Sud vietnamiens a
continue a poser un probleme. Dans le cadre de son operation 'speciale en faveur
des personnes deplacees d'Indochine, le HCR a envoye a Djakarta un charge de mission
qui doit aider a identifier les problemes et a assurer la reinstallation des inte­
resses dans d'autres pays. Depuis la creation d'un bureau regional du HCR a Kuala
Lumpur, les problemes restant a regler sont pris en charge par ce bureau.

217. Au Nepal, le HCR a entrepris de transporter de Kathmandou a Lahore queLque
2 000 non-Bengalis acceptes par le Gouvernement pakistanais pour installation
definitive. Cette action faisait suite a une vaste operation de rapatriement
menee essentiellement entre le Bangladesh et le Pakistan, en 1973 et 1974, a la
demande du Secl'etaire general. Le HCR y a consacre une somme de 200 000 dollars.

218. Au Pakistan, a la suite d'une enquete sur les Asiatiques de nationalite inde­
terminee ayant quitte l'Ouganda, le HCR a fourni une aide financiere au titre des
services d'orientation sociale dispenses par le Social Services Co-ordinating Council
de Karachi.

219. Une aide modeste visant a satisfaire les besoins residuels dans les domaines
de l'installation sur place, ainsi que de la sante et de la formation professionnelle,
a ete fournie en tant que de besoin, par prelevement sur les allocations globales
au titre du programme normal d'assistance materielle du HCR.
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CHAPITRE V

ASSISTANCE AUX REFUGIES EN EUROPE

220. Le nombre total des refugies en Europe, estime a plus de 560 000 au
31 decembre 1975, etait a peu pres le meme quia la fin de 1974. La plupart sont
tout a fait integres depuis de nombreuses annees et beneficient des services de
securite sociale fournis par les gouvernements. L'aide d'appoint du HCR vise
essentiellement a repondre aux besoins des groupes qui doivent recevoir des soins
speciaux - personnes agees et handicapes par exemple - ainsi que des nouveaux venus,
en particulier dans les pays de premier asile qui ont une lourde charge a supporter

-a cet egard. Le plus souvent, le HCR fournit son assistance par l'intermediaire
d'institutions benevoles qui ont une longue experience de l'aide aux refugies.

221. Parmi les faits nouveaux importants intervenus en 1975. il convient de
mentionner l!admission continue, pour installation permanen~e, de tres nombreux
refugies non europeens, en particulier du Chili et de l'Argentine, dans plusieurs
pays d'Europe. A partir du printemps de 1975, il y a eu aussi ~n afflux conside­
rable de personnes deplacees d'Indochine dans les pays d'Europe occidentale,
notamment la France qui en avait accueilli plus de 12 000 au 31 mars 1976. Les
autres pays d'accueil ont ete l'Autriche, la Belgique, l'Italie, la Republique
federale d'Allemagr-e et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
En outre, l'asile permanent a ete accorde a de nQmbreuses personnes originaires
d'Indochine qui residaient deja dans des pays europeens, surtout des etudiants.

222. En 1975, l'assistance fournie par le HCR en Europe, en cooperation avec les
gouvernements interesses et plusieurs institutions benevoles, a surtout consiste
a accorder des fonds supplementaires pour venir en aide aux beneficiaires de rentes
viageres en Grece, en Italie, en Espagne et en Turquie, le pouvoir d'achat de ces
rentes ayant serieusement baisse ces dernieres Eunees a cause de l'inflation.

223. Cette annee encore, on a mis l'accent sur les services d'orientation sociale
dans plusieurs pays dont l'Autriche, l'Espagne, la Grece, l'Italie et la Republique
federale d'Allemagne, car ces services jouent un role de plus en plus important
en periode d'austerite economique. lIs ont permis d'informer les refugies des
possibilites qui leUl etaient offertes et d'intervenir, le cas echeant, aupres des
autorites competentes. Leur contribution a ete particulierement utile en ce qui
concerne les possibilites de reinstallation dans des pays d'outre-mer.

224. Fres de 3 400 refugies dans les pay·'> europeens ont pu etre reinstalles par
la migration en 1975; c'est la un resultat encourageant etant donne les difficultes
rencontrees par de nombreux pays d'immigration traditionnels en periode de recession
economique. Des dispositions ont ete prises pour assurer le transpo~t de ces
refugies par le Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes (CIME).
En Espagne, le nambre des refugies qui attenQent de pouvoir Gilligrer est tombe a
2 000 a la fin de l'annee, contre environ 17 000 deux ans auparavant, grace a
l'application par le Gouvernement des Etats-Unis, d'octobre 1973 a octobre 1974,
d'un programme elargi d'immigration, sous certaines conditions.

225. Les efforts ont ete poursuivis pour faciliter la reinstallation des refugies
hand'icapes et il convient de rendre tout spec i.a'Lemerrt hommage aux pays qui les
ont genereusement accueillis.
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226. En 1975, le HCR a aussi pris des mesures pour aider les refugies demunis
arrivant d'Amerique latine au Portugal, en repondant a leurs besoins immediats et
en leur donnant des conseils sur les possibilites d'integration sur place et de
reinstallation.

227. Comme les annees passees, les autres activites ont surtout interesse le
logement : la fourniture de moyens d'hebergement temporaire. Jctroi de subventions
ou de prets et installation dans des locaux finances au titre de programmes
anterieurs du HCR. Il convient aussi de mentionner l'aide d'appoint aux refugies
necessiteux, l'aide a l'etablissement sous diverses formes et les services
juridiques specialises qui ont permis aux refugies d'obtenir des conseils au sujet
de leur statut, de remplir plUS aisement les formalites administratives et de
beneficier d'une assistance devant les tribunaux.

228. Le total des engagements au titre du programme de 1975 pour l'assistance aux
refugies en Europe s'est eleve a pres de 884 000 dollars; quelque 7 140 refugies
en ont beneficie. Les sommes les plus importantes sont allees a l'aide a l'instal­
lation sur place, qui a absorbe au total environ 583 000 dollars. L'aide d'appoint
a represente 125 695 dollars, l'aide a la reinstallation 100 054 dollars et
l'assistance juridique 66 829 dollars.
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CHAPITRE VI

ACTIVITES D'ASSISTANCE EN AMERIQUE LATINE

229. Les importantes mesures d'assistance prises en 1974 en Amerique latine, au
profit des refugies des pays de cette region et notamment de ceux du Chili depuis
les evenements ~ui avaient eu lieu dans ce pays l'annee precedente, ont ete main­
tenues en 1975. A la fin de l'annee, le nombre total des refugies en Amerique
latine etait evalue ~ 116 000, dont 29 000 Latino-Americains, contre 27 000 l'annee
E!ecedente. En revanche, le nombre des refugies d'origine europeenne, dont la
plupart residaient en Amerique latine depuis de nombreuses annees, est tombe de
91 000 ~ 87 000 du fait des deces et naturalisations.

230. En 1975, les activites d'assistance du HCR en Amerique latine ont ete axees
sur l'Argentine ou le nombre des refugies latino-americains est devenu largement
superieur ~ 14 000, la plupart etant des Chiliens. Etant donne le nombre de ces
refugies, les autorites argentines n'ont pas pu continuer a offrir l'installation
permanente aux nouveaux arrivants et elles ont limite l'admis~ion de beaucoup
d'entre eux a un sejour temporaire. Avant qu'ils puissent partir pour les pays
d'installation permanente, il a donc fallu fournir, sous forme d'abris, de vivres
et de soins medicaux, une assistance a bon nombre de ces refugies qui ont ete
heberges pendant toute l'annee dans des centres d'accueil; par ailleurs, certains
de ceux qui avaient ete admis a titre permanent ont beneficie d'une aide au logement,
et ~ l'etablissement dans diverses professions ou metiers. Cette aide, sous ses
diverses formes, a ete fournie a quelque 8 000 refugies necessiteux par l'inter­
mediaire d'une Conmission de coordination de l'action sociale, groupant des ins­
titutions benevoles et creee avec l'accord des autorites argentines.

231. Cependant, d'enormes efforts ont encore ete faits pour assurer un foyer per­
manent, par la reinstallation, aux refugies admis en transit. Avec le temps, l'etat
physique et moral des interesses se degradant, il est devenu de plus en plus urgent
de trouver des possibilites de reinstallation. Plus de 1 500 refugies, venus surtout
du Chili, ont donc re9u une aide pour quitter l'Argentine en 1975, ce qui porte a
3 056 le nombre total des refugies reinstalles a partir de ce pays depuis 1973.

232. En meme temps, il a fallu aussi intensifier les efforts en vue d'assurer la
protection internationale des refugies.

233. Le Perou a continue d'accueillir des refugies du Chili ~ titre temporaire en
1975 et, pendant toute l'annee, on s'est employe activement ~ leur trouver des
possib;lites de reinstallation. Le nombre moyen des departs a ete d'une cinquantaine
par mois en 1975, contre 190 pendant la plus grande partie de 1974. Sur les quelque
2 800 refugies qui avaient beneficie de l'asile temporaire au Perou jukqu'au
31 decembre 1975, plus de 2 000 ont ete reinstalles; il en reste donc encore 700

I

qui attendent. Un abri, des vivres et des soins medicaux orrt ete fourhis aux
refugies, jusqu'a leur depart, par le Comite oecumenique d'assistance sociale,
avec l'appui financier du HCR.

234. Au ~hili, les efforts ont ete poursu~v~s en 1975 pour faciliter le depart des
proches qui ~c~haitaient rejoindre le chef de famille dans le pays de reinstallation
permanente. Deux mille personnes ont ainsi pu rejoindre leur famille en 1975.
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Pendant l'annee, l'aide a essentiellement consiste a prendre des mesures pour
repondre aux besoins materiels immediats, ainsi quia fournir une assistance juri­
dique et des services d'orientation aces refugies jusqu'a leur 'depart. A la
fin de 1975, 5 855 personnes au total, y compris 3 300 parents de refugies, avaient
ete reinstalles directement a partir du Chili, depuis les evenements de 1973.

235. Grace a l'attitude genereuse de plus de 40 gouvernements, le HCR, en etroite
cooperation avec le Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes
(CIME), qui s'est occupe du transport, a pu aider 11 076 personnes d'Amerique
latine a se reinstaller entre octobre 1973 et decembre 1975. A la fin de 1975,
il fallait encore trouver d'urgence d'autres possibilites pour ceux qui attendaient
leur tour de pouvoir fonder un nouveau foyer. Etant donne , toutefois, que ces
possibilites sont de plus en plus difficiles a trouver, on a fait le maximum pour
faciliter l'integration sur place dans le pays de residence.

236. Les engagements au titre du programme de 1975 pour l'assistance aux refugies
ffil Chili et en provenance de ce pays se sont eleves a pres de 3 930 000 dollars.
Ce montant a servi a fournir des secours immediats, des conseils juridiques et des
services d'orientation sociale, ainsi qu'une aide a l'installation sur place, en
Argentine (1 985 000 dollars), au Perou (492 000 dollars), au Chili (120 000 dollars)
et dans divers autres pays (70 000 dollars); 1 125 000 dollars ont ete consacres
a la reinstallation, en particulier au paiement des frais de transport.

237. Independamment des mesures exceptionnelles prises en faveur des refugies du
Chili, le HCR a poursuivi son programme traditionnel d'assistance aux refugies
d'crigine europeenne et latino-americaine (autre que chilienne), dont le nombre
s'eleve res~c~tivement a 87 000 et a 6 000 et qui vivent, pour la plupart, en
Argentine, au Bresil, au Chili, en Colombie, au Paraguay, au Perou et au Venezuela.
Outre l'aide au logement et a l'etablissement, sous diverses formes, on s'est
soucie, cette annee encore, de fournir des soins intensifs aux refugies qui en
avaient particulierement besoin, tels que les personnes agees et les handicapes
physiques ou mentaux.

238. Sur le total des engagements au titre de ce programme en 1975, soit 343 000
dollars, une somme de 220 000 dollars a ete consacree a l'aide a l'installation
sur place. Le solde est alle a l'assistance juridique (29 000 dollars) et a l'aide
d'ap~oint (37 000 dollars), a la reinstallation (22 000 dollars), au rapatriement
librement consenti (11 COO dollars) et a l'orientation sociale (25 000 dollars).
Les prglevements sur les fonds fiduciaires se sont eleves u pres de 113 000 dollars,
dont 35 000 dollars inscrits au Compte d'education; 50 000 dollars ont servi a
payer les frais de transport d'un groupe de refugies latino-americains reinstalles
en Be.Lgi que ,
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CHAPITRE VII
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B. Assistance dans les divers ~ays
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ACTIVITES D'ASSISTANCE AU MOYEN-ORIENT

241. De plus, en janvier 1976, le Gouvernement libanais a demandf au Haut
Commissaire de l'aider a regler les problemes que lui posaient les personnes
deplacees. Une mission composee de deux hauts fonctionnaires du HCR a alors ete
chargee d'evaluer les besoins. Les resultats de la mission ont ete communiques au
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et les premiers secours
ont ete organises. A la suite de la decision du Secretaire general de centraliser
et coordonner l'assistance a fournir dans le cadre des Nations Unies et compte tenu
de l'evolution de la situation, la question est maintenue a l'etude.

A. Introduction

242. L'aide du HCR en Egypte, ou il y a eu un afflux regulier de refugies venant
de divers pays africains, a ete essentiellement destinee, en 1975, a ameliorer la
situation des personnes agees et des handicapes grace a une augmentation des rentes
viageres tendant a compenser, du moins partiellement, la perte du pouvoir d'achat.
Les autres principales formes d'assistance ont ete les suivantes : allocation de
logements et subventions a l'etablissement, aide aux refugies qui avaient besoin
de soins medicaux speciaux, aide d'appoint pour repondre a des besoins urgents, en
particulier ceux des nouveaux arrivants. L'assistance dans le domaine de l'ensei­
gnement primaire et secondaire ainsi que dans les autres secteurs de l'enseignement
est allee surtout a des etudiants refugies d'origine africaine. Le personnel du
Service d'orientation sociale pour les refugies du Caire a ete renforce en 1975
afin de pouvoir aider ceux qui en ont le plus besoin a surmonter leurs problemes;
il compte maintenant deux travailleurs sociaux et un auxiliaire a la reinstallation_

239. A la fin de 1975, le nombre des refugies relevant du HCR au Moyen-Orient
etait estime a 17 000; il s'agissait essentiellement d'Armeniens et d'Assyriens
apatrides et de groupes plus restreints de refugies, dont beaucoup d'etudiants,
venus de divers pays europeens et africains. Les principaux pays de residence
sont l'Egypte, les Emirats arabes unis et le Liban.

243. Pendant la per-i.ode etudii~e, l' aide du HCR aux refugies au Liban s' est
ressentie des troubles quia ccnnus ce pays. Cependant, comme les annees precedentes,
de grands efforts ont ete faits pour faciliter la reinstallation. Plus de 1 000
refugies, surtout des Assyriens et des Armeniens, ont ainsi pu quitter le pays au
cours de l'annee. A la fin de 1975, le nombre de ceux qui attendaient encore leur
reinstallation a ete estime a plusieurs milliers. Des secours temporaires ont ~te

fournis aux refugies, avant leur depart, essentiellement par prelevement sur les
fonds fiduciaires. Les services d'orientation sociale, geres par des institutions
benevoles au Liban avec l'aide financiere du HCR, ont aide plus de 1 000 refugies,
en particulier ceux qui cherchaient des possibilites d'installation permanente sur
place ou de reinstallation.

~40. On se souviendra qu'en aout 1974, le Secretaire general a designe le Haut
Comm~clsaire pour les refugies comme Coordonnateur de l'assistance humanitaire des
Nations Unies a Chypre, a la suite des evenements qui avaient entraine le depla­
cemEnt de plus de 200 000 personnes et la dislocation des activites dans toute
l'ile. A la demande du Secretaire general, le Haut Commissaire a continue d'assumer
cette fonction pendant toute l'annee 1975.
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244. Le HCR a aussi fourni aux refugief.; au Liban et dans d ' autres pays du
Moyen-Orient, dont la Jordanie, l'Iran et la Republique arabe sytienne, une
assistance dans les domaines du logement, des soins medicaux, de la formation
professionnelle et du versement d'indemnites mensuelles; il a egalement pris
diverses mesures de secours pour repondre aux besoins urgents de ces refugies en
vivres, vetements et soins medicaux immediats.

245. L'aide au logement a encore occupe une place de premier plan dans les
activites d'assistance du HCR dans les Emirats arabes unis. La construction du
Dremier ensemble d'habitations a ete achevee a Dubai pendant le second semestre
de 1975 et 50 familIes de refugies arabes de Zanzibar ont pu emmenaser dans leurs
nouvelles maisons. Un deuxi.eme projet a ete entrepris et les travaux devraient
etre acheves en 1976. Le HCR a aussi aide d'autres refugies de Zanzibar a se
reinstaller a Oman et a Abu Dhabi. Cette assistance a ete financee par prelevement
sur les fonds fiduciaires mis a la disposition du HCR.

246. Au Yemen, des secours d'urgence ont ete fournis en 1975 a un sroupe de
refugies venant d'Ethiopie. Un centre d'accueil a ete cree et l'on a fourni aux
refugies ce dont ils avaient besoin dans l'immediat, en attendant leur installation
sur place ou leur reinstallation dans d'autres pays.

247. Les engagements au titre du programme de 1975 pour l'assistance aux refugies
au Moyen-Orient, decrit ci-dessus, se sont eleves a environ 519 000 dollars dont
environ 308 000 dollars ont ete consacres a l'installation sur place, y compris
une augmentation des rentes viageres des refugies en Egypte et au Liban. Environ
86 000 dollars ont ete engages au titre de l'aide d'appoint fournie en 1975,
notamment au Liban, etant donne la situation exceptionnelle de ce pays. Pour les
activites de reinstallation, on a depense un total de plus de 84 000 dollars, le
Liban etant, la encore, le principal beneficiaire. Les sommes prelevees sur le
Compte d'education (81 000 dollars au total) ont permis d'aider 218 jaunes refugies
ayant termine leurs etudes primaires, dont la plupart etaient d'origine africaine.
Le Haut Commissaire a Dreleve sur le Fonds extraordinaire 20 000 dollars qui ont
servi a repondre aux besoins du Yemen. Une somme de 60 000 dollars prelevee sur
les fonds fiduciaires a en outre ete engagee au Liban au titre de l'aide a la
reinstallation.

C. Assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre

248. Avec le soutien d'autres organismes des Nations Unies, le Haut Commissaire
a fourni de nouveaux secours d'urgence en 1975, notarnment pendant les premiers
mois de l'annee. L'achat a l'etranger et le transport de srandes quantites de
denrees essentielles ont ete assures dans le cadre d'accords avec le Programme
alimentaire mondial (PAM), qui s'est aussi occupe du transport jusqu'a Chypre
d'importantes quantites ae vivres donnees au HCR par differents organismes. Des
aliments protHques ont ete achetes sur place. Pour aider a faire face aux besoins
medicaux et sanitaires occasionnes par la situation dans l'ile, des fournitures et
du materiel medicaux ont ete achetes, pour le compte du HCR, par l'Organisation
mo~diale de la sante (OMS), qui a aussi fourni les services precieux d'experts pour
l'evaluation des besoins. Le FISE a contribue a fournir d'autres articles de
premiere necessite, notamment des couvertures, de s ustensiles menagers et des
appareils de chauffage, pour soulager les souffrances de milliers de ~ersonnes

logees temporairement sous la tente.
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249. A mesure que le temps passait et que les secours directs, tels que couvertures,
medicaments essentiels et appareils de chauffage, devenaient moins necessaires,
d'autres besoins ont commence a se faire sentir. lIs exigeaient liadoption de
div2rses mesures en vue d'aider les personnes deplacees et necessiteuses a acquerir
un minimum d'independance economique. Une aide a aussi ete fournie pour ameliorer
certains services sociaux en faveur de ceux qui avaient besoin de soins speciaux,
en particulier les personnes agees, les malades et les handicapes. En outre, a la
veille d'un deuxieme hiver, d'importantes mesures d'assistance ont ete prises pour
assurer de meilleurs logements temporaires aux personnes deplacees qui vivaient
encore sous la tente et dans des cabanes, grace a des contributions aux programmes
~ntrepris par les autorites locales a cette fin.

250. La Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre a continue
a donner un precieux appui aux activites humanitaires, notamment en facilitant la
livraison de vivres et autres articles de premiere necessite et en fournissant des
services logistiques, notamment en assurant l'encadrement de la campagne antipa­
ludique menee entre mai et decembre, avec la cooperation de l'OMS.

251. Grace a la generosite de la communaute internationale, les 9,3 millions de
dollars que le Haut Commissaire avait demandes dans un appel lance en janvier 1975,
pour atteindre l'objectif initial de 22 millions de dollars, avaient ete reunis en
avril, ce qui a permis de repondre aux besoins immediats dans les domaines de
l'alimentation et de la sante, pendant la prGmiere partie de l'annee. Depuis, le
HCR a continue de canaliser les contributions des donateurs, en accord avec les
autorites. Les contributions annoncees au titre du programme de Chypre en 1975
se sont elevees au total a 17 567 462 dollars, y compris deR contributions en
nature d tune valeur de 6 557 626 dollars. Les principaux engagements durant I' annee
etaient destines a fournir des vivres (5 897 000 dollars), des alris et logements
temporaires (3 140 000 dollars) et les services medicaux necessaires (902 000 dollars).

252. Dans l'ensemble, la situation des personnes deplacees et necessiteuses a
Chypre s'est un peu amelioree en 1975, mais la necessite de poursuivre les acti­
vites d'assistance humanitaire dans l'tle demeure. Le Haut Commissaire a donc
decide, a la demande du Secretaire general, de continuer d'assumer les fonctions
de Coordonnateur en 1976, pendant une duree limitee mais indeterminee.

I
f
f.
<

253. On trouvera d'autres renseignements concernant les activites humanitaires
menees par les Nations Unies a Chypre, en 1975, dans le chapitre correspondant
des rapports interimaires sur l'operation des Nations Unies a Chypre, que le
Secretaire general a presentes au Conseil de securite en juin (S/11717) 36/ et en
decembre (S/11900 et Add.l). 37/

36/ Pour le texte imprime, voir Documents officiels du Conseil de securite,
trenti~e annee. Supplement d'~vril. mai et juin 1975.

37/ Idem, Supplement d'octobre, novembre et decembre 1975.
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CHAPITRE VIII

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

A. Cooperation entre le HCR, l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies

34. Le HCR a continue de coordonner etroit~ment ses activites avec celles d'autres
vrganismes des Nations Unies, au niveau des services centraux, en se faisant repre­
senter a des reunions du CAC et, lorsque cela etait nec es saiz-e , aux reunions d.es
organes directeurs d'autres institutions et programmes des Nations Unies, en
procedant a des consultations prealables concernant le budget des programmes
et en maintenant en permanence une cooperation etroite entre ses representants
et ceux d'autres organismes des Nations Unies, sur le terrain.

255. Comme les annees precedentes, les activites du HCR sur le terrain ont bene­
ficie du concours actif de plusieurs programmes et institutions specialisees des
Nations Unies. Un element precieux de cette collaboration a ete l'assistance
fournie par le PNUD qui a dirige des projets du HCR dans des regions ou le
Haut Commissariat n'est pas represente et qui a joue aussi un role utile pour
ce qui est des mesures consecutives aux appels de fonds dans les pays ou le HCR
n'a pas de delegation.

256. Les refugies qui, en Afrique notamment, regoivent une aide d'urgence ont
Jeneficie a nouveau d ' importantes distributions de vivres fournies pex' le Programme
ilimentaire mondial (PAM). En fait, l'assistance du PAM aux refugies dans le monde
a depasse en valeur dans certains cas les apports du HCR lui-memJ. La celerite
avec laquelle le PAM a pris des mesures en faveur des refugies, dans le cadre de
ses procedures exceptionnelles permettant d'agir rapidement, a enormement contribue
a eviter de grandes souffrances aux populations interessees. Au cours de
l'annee 1975, des projets du PAM d'une valeur totale de plus de 15 millions de
dollars ont ete approuves en faveur de groupes de refugies se trouvant dans divers
pays d'Afrique. Le FISE a joue un role important dans les operations de secours
dturgence, surtout en ce qui concerne les besoins sanitaires et l'aide alimentaire
d'appoint necessaire pour les nouveaux refugies soudanais en Ethiopie et les
refugi~s du Burundi au Zaire.

257. Pour faciliter :'installation sur place de refugies africains dans l'agri­
culture, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
a fourni de precieu~ avis d'experts concernant le choix de sites appropries et la
determination du type d'activites agricoles propres a permettre aux refugies
d'acquerir rapidement leur independance economique. 11 convient de mentionner
aussi l'aide apportee par la FAO dans ltenquete menee en 1975 touchant l'emplacement
d'une zone d'installation de refugies soudanais a Humera, en Ethiopie. L'OMS a
prete son concours en prenant notamment des mesures pour fournir des soins medicaux
aux refugies du Burundi dans la region de Bukavu, au Zaire, ou elle dirige un service
sanitaire mobile. Elle a egalement joue le role d'agent d'execution pour un certain
nombre de projets medicaux finances par le HCR dans le sud du Soudan.

258. Dans le domaine de l'enseignement, le HCR a beneficie, cette annee encore,
des precieux avis de l'UNESCO qui a en outre continue a fournir les services d'un
expert ~etache aupres du HCR. Par ailleurs, le contact a ete maintenu avec
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l'Organisation meteorologique mondiale (O~~) qui octroie des bOll'ses d'etudes pour
la formation professionnelle d'un nombre limite de refugies des territoires
coloniauxe L'assistance apportee par le HCR aux refugies diAfrique australe, au
niveau postprimaire, a complete cette annee encore celle g~i est fournie dans le
cadre du Programme Q'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe.

259. Les efforts du HCR pour repondre aux divers besoins des refugies de Namibie
et d'Afrique du Sud ont ete facilites par les apports financiers du COIlseil des
Nations Unies pour la Namibie (4 000 dollars) et du Fonds d'affectation speciale
des Nations Unies pour l'Afrique du Su~ (100 000 dollars).

260. Outre ces exemples de la cooperation interinstitutions caracterisant les
activites d'assistance ordinaire du HCR, il convient de mentionner l'importance
de cette cooperation dans le cadre des taches humanitaires entreprises par le HCR
a Chypre, en Indochine et dans d'autres regions, qui sont decrites aux chapitres Ill,
IV et VII. L'ampleur et la variete des besoins vises par ces operations et la rapi­
dite avec laque~le il faut y pourvoir, exigent invariablement un effort concerte de
la communaute internationale, dans lequel la cooperation de tous les organismes des
Nations Unies joue un role essentiel.

B. Relations avec d'autres organisations intergouvernementales

261. La cooperation etroite avec l'Organisation de l'unite africaine (OUA) s'est
poursuivie, tant au niveau des services centraux que sur le terrain, en particulier
pour l'assistance aux refugies des territoires cOloniaux, conformement a la reso­
lution 3421 (XXX) de l'Assemblee generale en date du 8 decembre 1975 concernant
l'application de la DGclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les organismes internationaux
relies a l'Organisation des Nations Unies. L'OUA etait representee a la vingt­
sixieme session du Comite executif du Programme du Haut Commissaire par le
Directeur de son Bureau pour le placement et l'education des refugies africains
(BPEAR). Le HCR etait represente aux reunions de l'OUA, notamment a celles de
la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement, a certaines reunions du
Conseil des ministres et aux reunions du BPEAR. Un important evenement de
l'annee a ete la celebration le 20 juin 1975 de la premiere Journee africaine
des refugies, sur l'initiative de l'OUA.

262. Le HCR est reste en rapport etroit avec le Bureau de l'OUA pour le placement
et l'education des refugies africains, pour ses activites concernant l'education
et la reinstallation des refugies en Afrique.

263. Le Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes (Cn~E) a
poursuivi la tache essentielle que represente l'organisation des transports
necessaires a la reinstallati~n des refugies par la migration, en particulier
dans le cas des refugies d'Europe, d'Amerique latine et d'Indochine.

264. Les communautes europeennes ont continue d'apporter leur genereux appui
sous forme d'importantes contributions en nature pour l'assistance humanitaire
a Chypre et les secours d'urgence dans la Republique du Sud Viet-Nam. De
nouvellcs demandes d'assistance sont a l'etude.

265. Il Y a eu, cette annee encore, des rapports d'etroite cooperation avec le
Conseil de l'Europe qui s'est interesse tout particulierement aux aspects
juridiques des problemes de refugies, ainsi qu'il est indique au chapitre premier.
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C. Relations entre le HCR et les organisations non gouvernementales

266. Le role traditionnel des organisations non gouvernementales dans le domaine
de l'assistance internationale aux refugies a continue de representer un element
essentiel des activites du HCR. Avec la diversite et la complexite croissantes de
ces activites, les organisations ont ete amenees ces dernieres annees, en raison
surtout de leur vaste experience dans ce domaine, a prendre une part de plus en
plus importante a la mise en oeuvre des programmes d'assistance. Le HCR maintient
des contacts etroits avec un grand nombre d'institutions benevoles, soit directement,i
soit par l'entremise de leurs organes de coordination a l'echelon national ou intGr­
national, c'est-a-dire avec les comites nationaux pour les refugies ou avec le
Conseil international des agences benevoles. Ces contacts sont assures par le siege
du Haut Commissariat a Geneve et par les representants et correspondants du HCR qui
sont repartis dans plus de 50 pays.

267. Les efforts entrepris par le HCR pour organiser des services d'orientation
sociale a l'intention des refugies dans divers domaines ont du leur succes pour
une large part a la cooperation des organisations non gouvernementales qui admi­
nistrent frequemment des services de ce genre. En Amerique latine, une grande
partie des vastes programmes finances par le HCR au profit des refugies du Chili
a ete mise en oeuvre dans le cadre d'une action concertee entreprise par des
comites de coordination groupant des organisations benevoles de l'Argentine, du
Chili et du Perou. En Afrique, les organisations non gouvernementales ont continue
a preter leur concours en participant a l'execution de projets d'installation
rurale, notamment en faveur des refugies du Burundi dans la Republique-Unie de
Tanzanie. Une action a ete menee aussi conjointement avec des organisations
benevoles dans le domaine de l'enseignement, en vue d'octroyer d€~ bourses a
des refugies qui, sans c~la, n~auraient pas pu poursuivre leurs etudes.

268. Plusieurs organisations non gouvernementales ont joue un role de premier plan
dans la promotion de la protection internationale des refugies. Il faut citer
notamment, outre le Conseil international des agences benevoles, le Fonds inter­
national d'echanges universitaires et le Centre de la paix mondiale par le droit.

269. Du point de vue financier, 1975 a ete une annee difficile pour bien des
organisations benevoles, l'inflation generalisee ayant provoque un surcroit de
demandes d'assistance sans qu'il y ait un accroissement correspondant des
ressources. Malgre ces difficultes, les efforts pour appuyer les campagnes
d'appels de fonds du HCR se sont poursuivis, en particulier ceux des comites
nationaux pour les refugies. En 1975, les contributions versees au HCR par
les organisations benevoles se sont elevees au total a 2 millions de dolla::s
environ q~i ont servi surtout a financer les programmes du HCR a Chypre et
en Indochine.
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CHAPITRE IX
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QUESTIONS ADMINISTRATIVES ~T FINANCI~RES

A. Observations generales

270. Ainsi qu ' i:J. a deja ete indique dans le present rapport, l' annee 1975 a ete
marquee par des evenements qui ont oblige le HCR a accroitre ses activites, en
particulier pour ce qui est de l'assistance materielle. Le Haut Commissaire a

- done cherchf a ~:' assurer les fonds supp.Lemerrta'i.res nec es sad.r-es a l' execution des
taches speciales qui lui incombaient.

271. Comme en 1974, les besoins des refugies du Chili ont exige une aUE~entation

de l'apport financier. 11 a fallu aussi des fonds supplementaires pour aider de
nouveaux refugies arrives du Burundi dans la Re~ublique-Unie de Tanzanie. En outre,
par suite de l'arrivee au Soudan d'un grand nombre de refugies d'Ethiopie, les
sommes allouees a ce pays ont du etre sensiblement accrues. L'objectif financier
du programme d'assistance annuel pour 1975, fixe initialement a 12 656 000 dollars,
a du etre releve en consequence et, a sa vingt-sixieme SeSS1(\n, le Comite du
Programme du naut Commissaire a approuve un objectif revise de 14 117 000 dollars 38/•

272. En plus des operations speciales deja mises en route en 1974 ou les annees
precedentes, le HCR a ete appele en 1975 a lancer de vastes programmes d'assistance
en faveur de nouveaux groupes de personnes deplacees, qui ont exige un soutien
financier considerable de la communaute internationale. On trouvera a la section C
ci-apres des details sur le financement de ces programmes.

B. Financement des activites d'assistance materielle daus le cadre
du programme a~

1. Programme d'assistance du HCR pour 1975

273. Comme l'indique le tableau 5 de l'annexe 11, au 31 mars 1976, 78 gouvernements
avaient verse un montant de 10 058 599 dollars a r~.pprocher du nouvel objectif du
Programme d'assistance du HCR pour 1975 (14 117 000 dollars). A la meme date, les
contributions provenant de sources non gouverneme~tales s'elevaient a 57 500 dollars.
Grace a ces contributions et a divers apports d'autres sources, le financement du
programme a pu etre integralement assure.

2. Fonds extraordinaire

274. En 1975, les depenses financees a l'aide du Fonds extraordinaire se sont
elevees a 1 438 530 dollars. Ce montant a ete preleve sur le Fonds de roulement
et de garantie (1 027 684 dollars), ou couvert par des remboursements
(400 000 dollars) et des dons prives (10 846 dollars).

38, Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Supplement No 12 A (A/I0012/Add.l), par. ~20 c).
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3. Projets complementaires

275. Le tableau 5 de l'annexe II indique aussi les contributions versees a des
fonds de depot speciaux a la date du 31 mars 1976, de sources gouvernementales et
non gouvernementales, pour des projets complementaires hors programme. Sur le
montant total de 1 981 304 dollars, une somme de 868 692 dollars a ete affectee
au Compte d'educatio: et le solde, soit 1 112 612 dollars, a ete consacre a
d'autres projets d'assistanae essentiels hors programme.

4. Programme d'assistance du Haut Commissariat pour 1976

276. A sa vingt-sixieme session, le Comite executif du Programme du Haut
Commiss~ire a approuve un objectif de 13 848 000 dollars pour le programme
de 1976 39/. Le tableau 6 de l'annexe II fait apparaitre les contributions,
d'un montant total de 8 128 559 dollars, que 56 gouvernements avaient
annoncees a la date du 31 mars 1976.

c. Financement des operations speciales
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Assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre1.

277. Les activites entreprises par le Haut Commissaire en sa qualite de
Coordonnateur de l'assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre se sont
poursuivies en 1975. Entre le ler avril 1975 et le 31 mars 1976, un total de
17 810 976 dollars de contributions, en especes et en nature, ont ete versees
pour aider la population deplacee de l'ile a retrouver une certaine independance
economique.

278. L'execution du programme d'assistance du HCR pour le rapatriement des
refugies et personnes deplacees en Guinee-Bissau, entreprise en 1974 avec un
objectif financier de 4 025 000 dollars, s'est poursuivie en 1975. Au 31 mars 1976,
le montant des corrtr i.out ions s' elevait a 3 990 376 dollars.

279. Au printemps de 1975, le HCR a lance un programme d'assistance pour le
rapatriement et la reinstallation des refugies et personnes ~eplacees au
Mozambique, avec un object~r financier de 7 150 000 dollars. Au 31 mars 1976,
le montant des contributions re~ues s'elevait a 5 246 348 dollars.

4. Assistance aux personnes deracinees et deplacees en Indochine

280. Programme 1974-1975. Au 31 mars 1976, on avait re~u des contributions d'un
montant total de 7 637 909 dollars (dont 67 862 dollars depuis le ler avril 1975) 40/

39/ Ibid., par. 120 d).- --
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6. Assistance aux personnes deplacees d'Indochine en Thailande

5. Operation de secours d'urgence au Viet Nam du Sud (ancienne Republigue
du Viet Nam)

288.
a coo
techn·
HCR,
insta
ainsi
meme

287·
humani
nouves
d'Ulya
intitu
select
autre
activ·
senta
Commis

286.
televi
direct
metrag
notamm
d'urge
d'enf
Un fi
gred
le cad
refugi
vision
ont et

285.
annive
dramat"
asiati
centai
humani

\
I
.i..;.,
.~

'I·1
1
,~

4
J

de dollars et
Le programme
initiales de

au titre de ce programme dont l'objectif revise etait de 8 millions
qui portait sur la periode allant de 1974 jusqu'au milieu J~ 1975.
etait destine a couvrir les besoins immediats et cert.aines depenses
reinstallation des personnes deplacees en Indochine.

281. Programme 1975-1976. En octobre 1975, le Haut Ccmmissaire a lance un
appel de fonds afin de poursuivre, en 1975 et 1976, la ieuxieme phase du programme
destine aux personnes deplacees en Indochine. Au 31 mars 1976, un montant de
12 528 088 dollars avait ete annonce, ou verse en especes et en nature, sur
les 20 millions de dollars representant l'objectif de ce programme.

282. A la suite des evenements qui se sont produits en Indochine au printemps
de 1975, le HCR a ete appele a participer, avec le FISE, a une operation commune
de secours d'urgence au Sud Viet Nam. Il a regu un montant total de
Ih 225 699 dollars pour cette operation qui a ete menee a biens

7. Assistance aux personnes deplacees d'Indochine hors de leur pays
d'origine 401

284. Un montant de 5 218 095 dollars avait ete vsrse, au 31 mars 1976, pour
financer le programme d 9assistance en faveur des personnes deplacees d'Indochine
qui se trouvaient hors de leur pays d'origine et pour lesquelles il fallait
trouver des solutions durables - rapatriement volontaire ou reinstallation
dans d'autres pays.

283. Etant donne l'afflux de personnes deplacees qui sont arrivees d'Indochine
en Thailande au printemps de 1975, le Haut Commissaire, en aout de cette meme
annee, a lance un appel de fonds pour financer un programme d'assistance de
12 400 000 dollars en faveur de ces personnes. Au 31 mars 1976, il avait regu
6 947 144 dollars a ce titre.

289.
a des
a Gen

401 A l'exception des personnes deplacees en Thailande.
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CHAPITRE X

INFORMATION

285. Au cours de la periode consideree, qui a coincide avec son vingt-cinquieme
anniversaire, le Haut Commissariat a ete appele a s'occuper de nouvelles situations
dramatiques concernant des personnes deracinees, en particulier dans le Sud-Est
asiatique. La necessite d'attirer l'attention du public sur les souffrances des
centaines de milliers de personnes en cause et sur le besoin d'une assistance
humanitaire de grande ampleur a represente une enorme tache.

286. On a continue de faire une place de premier plan a la promotion de programmes
televises sur les activites du HCR. Les stations de television ont regu, so it
directement soit par l'entremise des services de distribution specialises, des
metrages immediatement utilisables sur des evenements qui font partie de l'actualite,
notamment les premiers envois de secours au titre de l'operation commune de secours
d'urgence en Indochine, le retour, dans la Republique du Sud Viet Nam, d'un groupe
d'enfants handicapes et la mission du Haut Commissaire dans des pays de la region.
Un film sur le rapat~iement de refugies de Guinee-Bissau retournant de leur plein
gre dans leurs foyers a ete distribue aux stations de television africaines, dans
le cadre de l'appui donne par le HCR a l'occasion de l~ Journee africaine des
refugies or'garri.aee sous les auspices de 1 'OUA. En outre, des programmes de tele'­
vision plus generaux, du type "magazine", souvent axes sur une region particuliere,
ont ete prepares a l'intention de plusieurs pays.

287. Le HCR a realise des films documentaires sur des sujets comme l'assistance
humanitaire a Chypre, le pont aerien organise en faveur des Lao, l'arrivee d'un
nouveau groupe de refugies au Soudan et la creation de la zone d'installation
d 'Ulyankulu pour les refugi.es du Burundi en Republique-Unie de Tanzanie. Le film
intitule "El Refugio", decrivant la reinstallation de refugies du Chili, a ete
selectionne pour deux grands festivals cinematographiques. Des projections d 'un
autre film ("Le quatrieme monde"), distribue dans le monde entier et traitant des
activites du HCR au cours de l'annee, ont ete organisees a l'intention des repre­
sentants a la vingt-sixieme session du Comite executif du Programme du Haut
Commissariat et a la Troisieme Commission de l'Assemblee generale (trentieme session)

288. ~e Service de l'information de l'Office des Nations Unies a Geneve a continue
a cooperer etroitement avec le HCR, notamment en ce qui concerne l'assistance
technique et l'equipement necessaire a la mise au point definitive des films du
HCR, ce qui a permis d'executer au Palais des Nations, sans avoir a recourir a des
installations techniques exterieures, la plupart des operations de montage des films;
ainsi, le HCR a pu ameliorer ses services aux moyens d'information et realiser en
meme temps des economies importantes.

289. En ce qui concerne les emissions radiodiffusees, le HCR a organise des visites
a des centres et a des zones d'installation de refugies, ainsi que des interviews
a Geneve, pour les correspondants de nombreuses stations de radiodiffusion.
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293. Une edition a jour de la brochure de base intitulee "Le probleme des refugies
n'est pas insoluble .•• a moins que vous ne le jugiez tel", qui decrit les activites
du HCR, a ete pUbliee en anglais (la 000 exemplaires), en frangais (6 000 exemplaires)
et en espagnol (6 000 exemplaires). Des adaptations speciales ont ete mises au
point a l'intention des organisations benevoles de plusieurs pays, notamment en
rapport avec les campagnes d'appel de fonds; elles ont ete tirees a
120 000 exemplaires.

295. Malgre les enormes problemes quIa poses la necessite de faire largement
connaitre les operations plus vastes et plUS diversifiees du HCR dans differentes
regions du monde, des result~ts encourageants ont ete enregistres durant la periode
consideree, en ce sens que les activites du Haut Commissariat sont maintenant
beaucoup mieux connues et comprises.

294. La vaste collection de photographies en noir et blanc et en couleurs s'est
enrichie de nombreux elements, concernant en particulier les activites du Haut
Commissariat dans la peninsule indochinoise et, cette annee encore, elle a permis
de repondre a des demandes emanant de sources tres diverses.

292. Dans la serie des "Rapports du HCR", une brochure illustree intitulee
El Refugio traitant du meme sujet que le film mentionne plus haut au paragraphe 287
mais de fagon plus detaiJlee, a ete tiree a 25 000 exemplaires en anglais, 5 000 en
frangais et 5 000 en espagnol.

"I
290. De maniere generale, la presse a plus largement rendu compte des activites ;1
du HCR pendant la periode consideree. Endependammerrt des communiques de presse et i1i

des reportages, des yeunions d'information ont ete organisees pour repondre aux .
demandes de renseignements de plus en plus nombreuses des journalistes. Le role' ]1
du HCR a ete mentionne plus frequemment dans des articles traitant de situations "I'

particulier0s et plusieurs grands journaux de divers pays ont cons acre des
reportages ou une serie d'articles aux activites du HCR en general. I

291. Comme par le passe, le periodique intitule HCR, tire tous les deux mois a
16 000 exemplaires en anglais et 6 000 exemplaires en frangais, a de nouveau publie
aes articles sur tOllS les aspects des activites du HCR, et un numero special a
_l'occasio~ de la Journee africaine des refugies. Le texte continue d'etre illustre
par de nombreuses photographies et, pour la premiere fois, le supplEment de fin
d'annee a ete pUblie sous forme de revue. La photographie de grand ~0~mat contenue
dans cette revue a ete particulierement demandee pour les campagnes d'appel de fonds,
environ 67 000 exemplaires, avec des textes adaptes pour chaque pays, en ont ete
commandes. Des articles parus dans le periodique ont ete reproduits dans la presses
La formule consistant a publier une version en Australie quatre fois par an, en
cooperation avec une institution benevole, a ete maintenue; 50 000 exemplaires de
chaque numero ont ete distribues.
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Tableau 1.

AIII:D II

DormHI t1JlaDcierea et It&tiatlsue..!

Aide au
rapatrielllent Aide a
1ibrellent Prcaotion de 11 l'installation AssistllDce Aide

&ys consenti !I r~1natalla.tiCl1 Divers 'El sur place Total juridique d'appoint
(1) (2) c,) (4) (1) a (~)

APRIQUE

Botswana 1 - 19 20 - 177
BuruDdi - 4 1044 5 257 6 305 - -Ethiopie 13 47 - 5 800 5 860 - 250
Guin~e-Bissau - - - 24 Eno 24 870 - -
KeJ1¥lL 83 220 444 310 1057 - 219
Mozsmbique - - - 10000 10000 - 129
OUganda 28 13 - 100 141 - 656
Repub1ique-Unie de

'l'aDZanie 135 70 - 120 532 120737 - 725
Rwazlda - - 245 4963 5 208 - -
Senegal 23564 1 302 - 23867 - 1
Soudan 24 4 - 20 500 20 528 - 700
Zatre - 7 3 155 811.000 En 162 - -zambie 1 9 186 8100 8296 - -
Autres pays £! 1079 17 257· 57 1 410 - 36

ABIE 39 - 811- 123 - m
EUroPE

Allemagne, Republique
f~d~rale 0.' - 255 - 92 347 1512 92

Autriche 5 19 - 541 565 569 86
Espegne 3 2 914 - 403 , 320 - 1 513
France - 6 - 909 915 1 En
Grece - 5 - 1127 1 132 21 271
It&lie - 169 - 544 713 107 949
Turquie - 8 - 120 128 7
Autres pays ~ 10 11 - - 21 45 199

AMERIQUE LATIlIE

Argentine 8 469 8290 1}8 8905 749 1308
BrisU - 1 - 52 53 89 131
Chili - 1925 1 En4 80 3879 40 196
Colcmbie 3 55 13' 7 198 - 98
~rou 1 '29 1200 - 1 530 6 53
Venezuela 2 , 160 110 275 154 130
Autres pays !/ 37 45 79 126 2En - 217

K>YEI'-ORIEff'r

Egyptt 5 48 - 580 633 2 390
&Dira s arabes unis,

Liban et autres pays - l000!J - 6oO!J 1600f! - l000!J

TOTAL 25 002 7 69' 17 369 290021 }40 085 3295 9897

!f Les rapatriements ont ete finances dsDI le cadre du progr8lllllle annuel. En outre, le ra;p!>triement au lOOzambique
de quelque 75 000 personnes refugi~es dans des pays voisins a ete finaDce dans le cadre de l'Operation speciale ou sur
le :Ponds extraordinaire.

"eJ Projets a. fins multiples couvrant des mesures trel diverses (rapatriement, installation sur place,
reinstallation et aide d'appoint) dans 1es pays oil l'exeeution de projets detel'lllines serait impossible.

,y Algerie, Benin, Congo, CSte d'Ivoire, Gabon, Gsabie, Ghana, Baute'ioVo1ta, Liberie., Lesotho, Mali, Maroc,
Mauritanie, Riger, Rigeria, Sierra Leone, R~ique centratricaine, Republique-Unie du CamerOUll, Souaziland,
Tcbad, Togo et Tunisie.

gj Belgique, Pays-Bas, Portugal, RoUllllU11e, l!oyaume-Url. de Grande-Bretagne et d' Irlande du Hord, Suisse et
Yougoslavie.

!/ Bolivie, Costa Rica, F4uateur, Mexique, hDama, !arat,~, Republique Daninicaine et Uruguay.

f! Ch11'1'res estimatits.
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Tableau 3. Assistance awe ref'ugies en 1915 fi!1ancee sur des fonds fiduciaires

(En dollars des Etats-Unis)
Alae a

1 'education Inetallation Aide Aeaietance Diveraes fonneefey" financee sur sur plAce ReiMtAllption d'Appoint juridique dt~ide
Tetal

le Compte
d'education -

AFRI~lP.

Bot.avana 2'i~ 40 (,,00 - - - I ?7 165 (; 111""1

Rurundi ,2 140 - - - - 23 09-' cc o~o

Cpp-Vert - - - - - 420 000 42C' r r r
rate d'Ivoire ~7 780 - - - - - '-' 78[;
Ethiopie 14 375 - - - - S2 587 ~h 96?
Guinee-Biaaau - 194 963 - - - - 19~ er 7

Kenya 66 819 - 1 no 944 - )2 875 1e1 9('~

Teeotha - - - - - 10 417 lC 417
e'ul':'Andp 5e' <;48 - - 2 962 - 21 386 74 896
RppubJ irwe-Unie de

Tp.nzp.nie 141 60.4 - - - - 501 884 44' 4A8
RWAndp 60 628 750 - 4 052 - 20 899 8C ~29

Saa Tam~-et-Prinrine - - - - - ,0 000 ,0 ou
Sen,;!'ol 48 826 3 38'7 - - - 20 ?33 n 441
~n~Jdaf'l 6e; 195 - - - - 19 7~4 84 j:!!7
Zerre 191 ('61 - - i : 79' - :!": lq7 ~ 3C er}
'" ambie 199 486 - - - - 48 77' 240 ;>(1

A~tre" tl?y~ 14 48<, - - - - 2 976 1 ":' 4(1

"SIF. - e;o 000 1 <C I""I'C - - 8 7C" ::=Ci8 "
EUROPE

Belll'i cue - 152 698 ~ 700 - - - 1 r1l'" :98
'";rece - - - 6<; 250 - - ;"'t 2'iC
ppye-B"e - - - - 8 205 - 8 2(",
qo~;,mflni!? - - - - - c; or(', t, (~T

:'ur,.. ...de - '977 - - - - 977

AMERIQUE IJ,TINE

Argentine 1'; 389 456 , 174 - - - 1': '19
BreeH 4 500 - - - - - {\

Chili ? 959 - '3 9'1 - - - p.s·(
Farp!"lPY <oo - - - - - "re
Uruguay Wc - - - - - :.:''('
~lenezuela 4 58A - - - - - " <Pt.

Autres pays 6 468 - 12 89'i - 27 888 - ~ -r -"1

M0YEN-CRIENT

Egvpte 49 626 12 000 - - - 28 889 9C '1'i
Emi rata erabee unie - - 49 278 - - - 19 <78
Li ban 31 742 - 60 000 - - 27 944 119 68(
Republioue Arabe

s,vrienne - 5 882 - - - - c 8B?
y,smen - - - - - ~,8 000 '8 OC;'
'~Iltree raye - - - - - 19~' 308 1~~ 3C8

('rF'ANlE

AIl.trAlie - 14 877 - - - - 14 677

DHERS I? 678 - - 10 oor 110 000 1 ~7 9<7 ?7! t7~

1 rS? 246 H8 98e '13 ?48 99 001 146 C9", 1 494 C'?O 3 !:81; e;95
"

- 69 -
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6CJ 000

222 000
565 000

120 000
507 000
75 000

103 000
175 000

30 000
90 000

2 126 000
1 250 000

70 000
100 000
143 000

50 000
291 000
114 000

45 000
22 000

3 11].0 000

70 000
51 000

148 000
17 000

422 000
75 000
43 000
23 000

1 930 000
45 000
26 000

1 167 000
400 000
125 000

13 848 000

Allocations approuvees ~

TOTAL
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Tableau 4. Allocation'; au titre dUiProgrUllle d'usietance du HeR pour 1916
(Eo dollars des Etats-Unis)

§j Ces :allocations ont ete approuvees par le ColIite executif du Programme du
Haut Commissaire a sa vingt-sixieme session., tertue en octobre 1915. Elles peuvent
etre aj ustees pendant l' annee .

W Y compris le Congo, le Gabon, la Republique centrafricaine, la Republique-Unie
du Cameroun et le Tchad; non compris le Zaire.

si Y compris le Benin, la Cote d'Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Haute-Volta,
le Liberia, le Mali, le Niger, le Nigeria, la Sierra Leona et le Toga; non compris
le Senegal.

1I.F.IlIQ,DE
Algerie, Ilaroc et Tunisie
Botswana, Lesotho et Souaziland
Burundi
Centre de l'Afrique 9,./
Ethiopie
Kenya
Ouest de l'Afrique Y
Ouganda
Republique-Unie de Tanzanie
Rvlanda
Senegal
Soudan
Zaire
Zambie

EUROPE
Allemagne , Republique federale d '
Autriche
Espagne
Frauce
Grace
Italie
Porrtuga.l
Turquie

1l1iERIQUE L1l.TINE

liOmT-OnIElJT
El5Jrpte
l1oyen-Orient (y compris les I:mirats arabes unis)

OCElI.Nm
Australie et ~,ouvelle-Zelande

ill.Q.ca~_ons 1I1oba-les
Installation sur place
Reinstallation
Rapatriement librement consenti
Assistance juridique
Services d'orientation des refugies
Handicapes
Aide d'appoint
Depenses d'administration et d'appui 001 programme
Reserve
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Tableau 6. Ete.t des contributioDB del gouvernements au progr&Dllle d'assiBtance
du HCR pour 1916, au 31 lll&1'8 1976

(En dollars des Rtats.llnis)

ContributiolUl I Contributions
Contributions annoncees sous

Pays versees annoncees reserve ~~tal

A11e\1la.gne, Repub1iqu~ federale d I 7B1250 7B1250
Algerie

I
7 415 7 415

Argentine 25·000 25000
Australie 511 364 511 364
Autriche 42 276,. 42 276

Barbade 1000 1000
Belgique 256 410 256 410
Canada 600 000 600 000
Chili 10000 10000
Cbj'pre 1259 1259

Congo 4444 4444
Danemark 569106 569 106
Finlande 25COOO 250 000
France 556 000 556 000
Ghana 5 930 5930

Inde 11364 11364
Indonesie 2000 2 000
Irak 11 864 11 864
Iran 8000 Booo
Islande 8 500 8500

Italle 40 727 40 727
Jamaique 550 550
Japon 59 208 59 208
Koweit 10000 10000
Luxembourg 6 410 6 410

Madagascar 1111 1111
Malawi 353 353
Malte 1 037 1037
Maroc 2 353 2 353
Maurice 833 B33

Mexique 10 OCO 10 ooe
Monaco 223 223
Niger 1111 1111
Nigeria 6902 6902
Nouve11e~zelande 79 197 79297

Norvege 703 336 703 336
Oman 4000 400c
Ouganda 4258 4258
Pakistall 2 505 2 505
Pays~Bas 1600 000 1600 000

Perou 1284 1 284
Ph~lippines 1750 1750
Qatlr 5000 5000
Rept?lique democratique popula~re lao 2 000 2000
Rep'i, ~.ique..Unie du Cameroun 444 444

RoyaUDIe~Uni de Grc.nde-Bretagne et dlIrlande du Nord 580271 5BO 271
Rwands. 2000 2 000
Saint..~iiJge 2500 2 500
Senegal 6000 6000
Sjerra Leone 1202 1202

Soudan 7 545 7 545
Suede 797 267 797 267
Suisse 250 000 250 000 500 000
Thanande 7 500 7500
Trinite~et-Tobago 1 500 1500

Yougoslavie 15000
l

15000

TOTAL 2 366 124, 415 884 5346 551 8 12B 559

~ 73 -
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EAR nOJIYQHTI> H3)J;AHH3 oprAHH 3AD;HH OB'LE,lJ.HHEHHbIX HAD;HII

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

COMO CONSEGUIK PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

18380-0ctober 1976-1,050Price: $ U .5. 6.00

(or equi valent in other currencies)

Las publicaciones de Ias Naciones Unidas sstan en venta en librerfas y casas diatri­
buidoras en todss partes del mundo. Consulte a su librero 0 dirfjase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

iDfiiI~~~~OOlli~~

~~~lli~~~~~~~~~~~.~~~~.o~~~~~~~~m~m~~8~~~oo~.mo

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations pUblications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
depositaires du monde entier. Informez-vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
a : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Geneve,

H3,qaHHH OpraHH3a~HH Ofi'l,e,qHHeHHblx Ha~HH MomHo KYIlHTb B KHHmHblX Mara­
3HHax H ar-ea'rcraax BO acex paaoaax MHpa. Haaozra-re cIIpaBKH 06 H3,qaH:iHX B
BaweM KHH:lKHOM Mara3HHe anH IIHIIIHTe IIO anpecy : OpraHH3a~HH 06'be,qHHeHHblx
Ha~HH, CeK~HH IIO nponaace H3,qaHHH, HblO-HoPK HnH.'lICeHeBa.

~t (""'lit .::..1;.,:..:.. ~ J".-II 4
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Litho in United Nations, New York
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